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MM Immobilière S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1148 Luxembourg, 11, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 159.688.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 août 2014.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2014153551/12.

(140176274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Finagra S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 24.500.

Les comptes annuels au 30 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUPAR
Signatures

Référence de publication: 2014153564/11.

(140175864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Finagra S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 24.500.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 17 septembre 2014 à 11.00 heures à Luxembourg

L'Assemblée Générale décide, à l'unanimité, de reconduire les mandats d'Administrateur de Mr Joseph Winandy, Mr
Koen Lozie et de la société JALYNE S.A., représentée par Jacques BONNIER, en tant qu'Administrateur de la Société.

Le mandat des Administrateurs viendra à échéance à l'Assemblée Générale qui approuvera les comptes clôturés au
30 juin 2015.

L'Assemblée Générale décide, à l'unanimité, de renouveler la société THE CLOVER, 6, rue d'Arlon L - 8399 Windhof
en tant que Commissaire aux Comptes pour un terme venant à échéance à la prochaine Assemblée Générale qui exa-
minera les comptes clôturés au 30 juin 2015.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2014153565/18.

(140175865) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

High 50 Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 184.841.

Par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires en date du 8 septembre 2014, et faisant suite à
la démission de Spartan Capital à cette même date, il a été décidé de nommer un nouveau commissaire aux comptes:

- ISIS GROUP SERVICES Ltd, une société de droit des Iles Vierges Britanniques, dont le siège social est situé à 4 th

floor, Palm Grove House, Road Town, TORTOLA VG1110 (Iles Vierges Britanniques), enregistrée au Registre des So-
ciétés des Iles Vierges Britanniques sous le no 1520049.

ISIS GROUP SERVICES est nommé pour une durée indéterminée.

Référence de publication: 2014153653/13.

(140176015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.
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E. Com S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 71.447.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société E. COM S.A.R.L. qui s'est tenue à Lu-
xembourg, en date du 19 septembre 2014 à 10 heures.

L'assemblée décide:

1. D'accepter le transfert de siège social de la société au 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg

2. D'accepter la démission du mandat de gérant de la société Prolugest S.A., ayant son siège social au 63-65, rue de
Merl, L-2146 Luxembourg, inscrite au registre de commerce de Luxembourg, sous le numéro B 90.772, ayant pour
représentant permanent Mr Jean MARIE demeurant au 63-65, rue de Merl, L-2146 Luxembourg

3. D'accepter la nomination du mandat de gérant de Frédéric CIPOLLETTI, né le 22 novembre 1973 à Haine-Saint-
Paul (Belgique), pour une durée illimitée, demeurant professionnellement au 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg

La résolution ayant été adoptée à l'unanimité, la totalité du capital étant représentée.

Luxembourg, le 19 septembre 2014.
Pour la société
PROLUGEST S.A.
Signature
Gérant

Référence de publication: 2014153510/23.

(140176040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Eschborn I Hotel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 114.686.

Je soussignée Maître Anja HOLTZ, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, certifie que suite à la fusion intervenue en
date du 27 novembre 2007 par laquelle la société "Eschborn I Hotel S.à r.l.", avec siège social à L-2346 Luxembourg, 20,
rue de la Poste, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 114.686, a absorbé les deux sociétés
suivantes:

1. Eschborn 1 (Principality) S.à r.l., avec siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 130.288,

2. Eschborn 1 (Duchy) S.à r.l., avec siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 130.321,

les parts sociales de la société "Eschborn I Hotel S.à r.l." précitée sont détenues comme suit:

- 6 250 parts sociales par la société à responsabilité limitée "Principality Capital S.à r.l.", avec siège social à L-2346
Luxembourg, 20, rue de la Poste, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 130.356,

- 6 250 parts sociales par la société à responsabilité limitée "Duchy Capital S.à r.l.", avec siège social à L-2346 Luxem-
bourg, 20, rue de la Poste, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 130.358

Esch-sur-Alzette, le 2 octobre 2014.

Référence de publication: 2014153514/21.

(140175818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

FR Acquisition Finance Subco (Luxembourg), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 25.000,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 133.360.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 septembre 2014.

Référence de publication: 2014153573/10.

(140175366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.
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Etablissements C.P. BOURG (Luxembourg), Société Anonyme.
Siège social: L-7257 Helmsange, 14, Millewee.

R.C.S. Luxembourg B 9.635.

Extrait du procès-verbal du conseil d'administration du 16 août 2014

Monsieur le Président expose que Monsieur Christian-Pierre BOURG a présenté sa démission en tant qu'Adminis-
trateur et d'Administrateur-Délégué des Etablissements C.P. BOURG Luxembourg SA en date du 15 août 2014.

Le Conseil décide à l'unanimité:

- de ne pas remplacer l'Administrateur démissionnaire. Ce non-remplacement sera soumis à la ratification de la pro-
chaine Assemblée Générale Ordinaire;

- de confier la gestion journalière de la société à Monsieur Joël, Philippe TOURNEIX (domicilié 5 Les Ormeaux - F.
77320 SAINT-REMY-DE-LA-VANNE) qui portera le titre d'Administrateur-Délégué;

- de nommer Monsieur Joël, Philippe TOURNEIX Président du Conseil d'Administration pour la durée de son mandat
d'Administrateur.

Le 24 septembre 2014.
Pour extrait conforme
Joël TOURNEIX
Administrateur-Délégué

Référence de publication: 2014153517/21.

(140176394) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Furstenberg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 150.636.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale tenue le 18 septembre 2014

Résolutions

Les résolutions suivantes ont été prises à l'unanimité:

L'Assemblée Générale des Associés accepte la démission de son mandat de gérant de Furstenberg Finances SAS en
date du 18 septembre 2014.

L'Assemblée Générales des Associés nomme, en date du 18 septembre 2014, Monsieur Erich BONNET, dirigeant
d'entreprises, né le 14 septembre 1962 à Neuilly-sur-Seine, France, et résidant au 17 Essex Villas, Londres W8 7BP,
Royaume-Uni, comme gérant, pour une durée illimitée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014153555/17.

(140175686) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Lux G Technology S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 117.533.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire le 28 août 2014

L'assemblée prononce la clôture de la liquidation de la société LUX G Technology S.A. (en liquidation), qui cessera
d'exister.

L'assemblée décide que les livres et documents de la société resteront déposés pendant 5 années auprès de Citco
C&T (Luxembourg) S.A. ayant son siège social au 20 rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Citco C&T (Luxembourg) S.A.
Signature

Référence de publication: 2014153770/16.

(140175479) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

155524
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BOP Luxembourg (125 OBS) 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 179.869.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil de gérance du 30 septembre 2014, que le siège social de la Société
est transféré à partir du 30 septembre 2014 du 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg au 51, avenue John F. Kennedy
L-1855 Luxembourg.

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale du 30 septembre 2014, que les associés de la Société ont décidé à
l'unanimité que les démissions de messieurs Keith Hyde, Gregor Dalrymple, Bruno Bagnouls, Jean-Philippe Fiorucci de
leur fonction respective de gérant de la Société ont été acceptées avec effet au 30 septembre 2014, En remplacement
des gérants démissionnaires, les personnes suivantes ont été nommées gérants de la Société à compter du 30 septembre
2014 pour une durée indéterminée:

- Michael Fronte, né le 14 septembre 1965 a New York, Etats-Unis d'Amérique, demeurant professionnellement au
1409 Clark Street, North Merrick, New York, 11566, Etats-Unis d'Amérique,

- Peter Dickinson, né le 1 er mars 1966 à Nuneaton, Royaume Uni, demeurant professionnellement au 51, avenue John
F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, et

- Rolf Caspers, né le 12 mars 1968 à Trèves, Allemagne, demeurant professionnellement au 51, avenue John F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg.

Il résulte d' un contrat de cession signé sous seing privé que les 12.500,- parts sociales de la Société représentant
l'entièreté du capital social de la Société ont été transférées le 30 septembre 2014 de BOP Luxembourg (125 OBS)
Holdings S.à r.l. en tant que cédant à 125 OBS HoldCo S.à r.l., une société à responsabilité limitée, immatriculée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B189272 et ayant son siège social au 51, avenue
John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 octobre 2014.
Pour extrait sincère et conforme
Sanne Group (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2014153397/32.

(140176406) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Financière VLH, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 192.500,00.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 90.555.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014153566/9.

(140175921) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

International ecoproperties S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 174.506.

Extrait des résolutions adoptées en date du 03 septembre 2014, lors du conseil d'administration de la Société Fisconsult s.a.

Le conseil d'administration de la société Fisconsult S.A. certifie lors de la présente réunion que la société International
Ecoproperties S.A., dont le numéro RCS est le B174.506 et avec qui elle avait un contrat de Domiciliation n'a plus son
siège social au L-1630 Luxembourg, rue Glesener 56.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fisconsult S.A.
Signature

Référence de publication: 2014153665/13.

(140175302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.
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Frankfurt I Hotel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 114.682.

Je soussignée Maître Anja HOLTZ, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, certifie que suite à la fusion intervenue en
date du 27 novembre 2007 par laquelle la société “Frankfurt I Hotel S.à.r.l.”, avec siège social à L-2346 Luxembourg, 20,
rue de la Poste, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 114.682, a absorbé les deux sociétés
suivantes:

1. Frankfurt 1 (Principality) S.à.r.l., avec siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 130.319,

2. Frankfurt 1 (Duchy) S.à.r.l., avec siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 130.303,

les parts sociales de la société “Frankfurt I Hotel S.à.r.l.” sont détenues comme suit:

- 6 250 parts sociales par la société à responsabilité limitée “Principality Capital S.à.r.l.”, avec siège social à L-2346
Luxembourg, 20, rue de la Poste, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 130.356,

- 6 250 parts sociales par la société à responsabilité limitée “Duchy Capital S.à.r.l.”, avec siège social à L-2346 Luxem-
bourg, 20, rue de la Poste, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 130.358

Esch-sur-Alzette, le 2 octobre 2014.

Référence de publication: 2014153553/21.

(140176137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Financière VLH, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 192.500,00.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 90.555.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014153567/9.

(140175922) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Florengestimmo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 121, rue de Muhlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 135.301.

Le bilan au 31/12/12 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014153570/9.

(140175299) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Heaven Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 14, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 166.683.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue au siège social le 1 er septembre 2014

Le siège social est transféré, avec effet immédiat, au 14, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Fait à Luxembourg, le 1 er septembre 2014.
Certifié sincère et conforme
Pour HEAVEN SERVICES S.A.
Société Anonyme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2014153652/15.

(140175397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.
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FT Feedtrade S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 20, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 71.005.

Résolution du conseil d'administration tenue en date du 03 octobre 2014:

- Le conseil d'administration a décidé de transférer avec effet immédiat le siège social de la société du 16 rue de Nassau
L-2213 Luxembourg vers le 20 avenue Pasteur L-2310 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014153578/11.

(140175428) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Future Invest S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 47.499.

Le Bilan au 30.06.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014153579/10.

(140176181) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

G&V Investments, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 130.729.

Le bilan au 31/07/2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014153581/10.

(140175800) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

G.I.E. - Gestioni Immobiliari Europee S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 20, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 45.593.

Résolution du conseil d'administration prise en date du 3 octobre 2014:

- Le conseil d'administration a décidé de transférer avec effet immédiat le siège social de la société du 16 rue de Nassau
L-2213 Luxembourg vers le 20 avenue Pasteur L-2310 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014153582/11.

(140175432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Global Wealth Management Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 101.332.

Les compte au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GLOBAL WEALTH MANAGEMENT GROUP S.A.
Robert REGGIORI / Régis DONATI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2014153605/12.

(140175870) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.
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GSMP V Offshore S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 116.400.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires, tenue en date du 28 août 2014, a décidé d'accepter:

- la nomination avec effet au 18 août 2014 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant de la Société de Sam
Agnew, ayant son adresse professionnelle au Peterborough Court, 133 Fleet Street, EC4A 2BB London, Royaume-Uni

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Marielle STIJGER
Gérante

Référence de publication: 2014153624/15.

(140175438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

FR Acquisition Holding Corporation (Luxembourg), S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 20.000,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 133.623.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 septembre 2014.

Référence de publication: 2014153574/10.

(140175364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

FSS Luxembourg I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 140.343.

Les comptes annuels au 31 mars 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour FSS Luxembourg I S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014153577/11.

(140175745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Alpha Trains (Luxembourg) Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2175 Luxembourg, 22, rue Alfred de Musset.

R.C.S. Luxembourg B 168.301.

Il résulte des résolutions prises par les actionnaires de la Société en date du 24 septembre 2014:

- d'accepter la démission de M. David Rees en tant que gérant de la Société, prenant effet le 24 septembre 2014;

- d'accepter la démission de M. Gianmarco Cremonesi en tant que gérant de la Société, prenant effet le 24 septembre
2014;

- d'accepter la nomination de Mme. Audrey Jane Lewis née le 28 août 1968 à Glasgow, au Royaume Uni, en tant que
gérante de la Société, avec effet le 24 septembre 2014 et pour une durée indéterminée;

- d'accepter la nomination de Mme. Adelaide Care née le 4 août 1978 à Bar-Le-Duc, en France, en tant que gérante
de la Société, avec effet le 24 septembre 2014 et pour une durée indéterminée.

En conséquence, le conseil de Gérance de la Société se compose de:

- M. Jack Colbourne, Gérant, demeurant professionnellement au 6 St Andrew Street, Londres EC4A 3AE, Royaume-
Uni;

- M. Jean-Bastien Auger, Gérant, demeurant professionnellement au 1250 René-Lévesque Blvd. West, Suite 900, Mon-
tréal, Québec, Canada H3B 4W8;
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- M. Tauno Juhani Sillanpaa, Gérant, demeurant professionnellement au 4 ème étage, Berkeley Square House, Berkeley
Square, Londres W1J 6BX, Royaume-Uni;

- Mme. Marie Falardeau, Gérant, demeurant professionnellement au 1250 René-Lévesque Blvd. West, Suite 900, Mon-
tréal, Québec, Canada H3B 4W8;

- Mme. Audrey Jane Lewis, Gérante, demeurant professionnellement au 25 rue du Schlammestee, L-5770 Weiler-la-
Tour, Luxembourg;

- Mme. Adelaide Care, Gérante, demeurant professionnellement au 18-20 Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.
Il résulte aussi des résolutions prises par les actionnaires de la Société en date du 24 septembre 2014:
- de nommer KPMG Luxembourg, au 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, reviseur d'entreprise de la Société, pour

l'année fiscale qui va jusqu'au 31 décembre 2014.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 septembre 2014.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014148527/34.
(140169955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2014.

Great White Dunvegan North (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 129.311.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014153592/9.
(140175929) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Gescom Service, Société Anonyme,
(anc. D.E.C.G.M. S.A.).

Siège social: L-1537 Luxembourg, 1, rue des Foyers.
R.C.S. Luxembourg B 127.946.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014153602/9.
(140176112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Activ Fiduciaire S.A., Société Anonyme,
(anc. K.F. Fiduciaire SA).

Siège social: L-2328 Luxembourg, 20, rue des Peupliers.
R.C.S. Luxembourg B 143.688.

L'an deux mille quatorze, le onze septembre.
Pardevant Maître Frank MOLITOR, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S’est réunie
l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de K.F. FIDUCIAIRE SA de L-2328 Luxembourg, 20, rue des

Peupliers, inscrite au Registre de commerce de Luxembourg sous le numéro B 143 688, constituée suivant acte du notaire
Frank MOLITOR alors de résidence à Dudelange en date du 10 décembre 2008, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C, numéro 97 du 16 janvier 2009. L'Assemblée est ouverte sous la présidence d'Alain LE NÉNAN, clerc
de notaire, demeurant à Herserange (France),

qui désigne comme secrétaire Alice GOMES, salariée, demeurant à Esch-sur-Alzette,
L'Assemblée choisit comme scrutateur Kindy FRITSCH, administrateur de sociétés, demeurant à Luxembourg.
Le Président expose d'abord que
I. - La présente Assemblée a pour ordre du jour:
1. - Changement de la dénomination;
2. - Modification de l'article 1 des statuts;
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II. - Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d'ac-
tions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence ci-annexée.

Resteront pareillement annexées au présent acte d'éventuelles procurations d'actionnaires représentés.

III. - L'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente Assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. - L'Assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut partant délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Puis, l'Assemblée, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix et par votes séparés, les résolutions suivantes:

Première résolution

Elle modifie la dénomination de la Société en ACTIV FIDUCIAIRE SA.

Deuxième résolution

Suite à la résolution précédente, l'article 1 er des statuts aura désormais la teneur suivante:

"  Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg
et en particulier la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que par les présents statuts dénommée:
ACTIV FIDUCIAIRE SA."

Finalement, plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leur noms, prénoms usuels,
états et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.

Signé: Le Nénan, Gomes, Fritsch et Molitor.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 15 septembre 2014. Relation: LAC/2014/42727. Reçu soixante-quinze euros
75,00.

Le Receveur (signé): Thill.

Référence de publication: 2014148920/46.

(140169434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2014.

K-Constructions Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8181 Kopstal, 98, rue de Mersch.

R.C.S. Luxembourg B 145.697.

L’an deux mil quatorze, le dix-neuvième jour du mois de septembre.

Pardevant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A comparu:

La société anonyme JO.C. FINANCES S.A., ayant son siège social à L-8181 Kopstal, 98, rue de Mersch, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 97.566;

représentée par son administrateur délégué, Monsieur Claude JOHANN, ingénieur, demeurant professionnellement
à L-8181 Kopstal, 98, rue de Mersch, pouvant engager la société par sa seule signature.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare être l’unique associé de la société à responsabilité limitée
K-CONSTRUCTIONS SARL, avec siège social à L-6637 Wasserbillig, 52, Esplanade de la Moselle, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous la section B et le numéro 145697, constituée par acte reçu par le notaire
instrumentant, en date du 8 avril 2009, publié au Mémorial C du 28 avril 2009, numéro 898, (la «Société»).

L'associé unique, représenté comme dit ci-avant, a prié le notaire instrumentaire de documenter les résolutions sui-
vantes:

Première résolution

L'associé unique décide de transférer le siège social de la Société de L-6637 Wasserbillig, 52, Esplanade de la Moselle,
à L-8181 Kopstal, 98, rue de Mersch.

Deuxième résolution

En conséquence l’associé unique décide de modifier le premier alinéa de l’article deux des statuts de la Société pour
lui donner dorénavant la teneur suivante:

Art. 2. (premier alinéa). "Le siège social de la société est établi dans la commune de Kopstal."
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Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes,
s’élèvent approximativement à la somme de mille cent euros (1.100.-EUR).

Pouvoirs

Les comparants, agissant dans un intérêt commun, donnent pouvoir à tous clercs et employés de l’Étude du notaire
soussigné, à l’effet de faire dresser et signer tous actes rectificatifs éventuels des présentes.

Dont procès-verbal, passé à Senningerberg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous, Notaire, le présent acte.

Signé: Claude Johann, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 22 septembre 2014. LAC / 2014 / 43853. Reçu 75.-€.

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.

- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 24 septembre 2014.

Référence de publication: 2014148921/41.

(140169815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2014.

Anthony Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 6, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 50.500.

AUFLÖSUNG

Im Jahre zwei tausend vierzehn, den dreiundzwanzigsten September.

Vor dem unterzeichneten Maître Jean SECKLER, Notar mit dem Amtssitz in Junglinster, (Großherzogtum Luxemburg);

SIND ERSCHIENEN:

1. Stichting Administratiekantoor DUAD, mit Sitz in Marshallweg 39, 3068 JN Rotterdam (Niederlande), eingetragen
im Kamer van Koophandel Rotterdam unter der Nummer 54649102,

2. Citadelle Corporate Services S.à r.l., mit Sitz in L-2530 Luxemburg, 6, rue Henri M. Schnadt, eingetragen im Lu-
xemburger Handels- und Firmenregister, sektion B, unter der Numer 165.453,

beide hier vertreten durch Herrn Henri DA CRUZ, Privatbeamter, beruflich wohnhaft in Junglinster, auf Grund zweier
Vollmacht ausgestellt unter Privatschrift, welche Vollmachten, nach "ne varietur" Paraphierung durch den Bevollmäch-
tigten und den unterzeichneten Notar, der gegenwärtigen Urkunde beigefügt bleiben, um mit ihr einregistriert zu werden

Welche Komparenten den amtierenden Notar ersuchen ihre Erklärungen und Feststellungen zu beurkunden wie folgt:

I.- Dass die Aktiengesellschaft „Anthony Management S.A.“, mit Sitz in L-2530 Luxembourg, 6, rue Henri M. Schnadt,
eingetragen beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 50.500, gegründet
wurde, gemäss Urkunde aufgenommen durch Maître Marc ELTER, damals Notar in Luxemburg, am 24. Februar 1995,
veröffentlicht im Mémorial C Nummer 292 vom 26. Juni 1995.

II.- Dass das Gesellschaftskapital dreißigtausendneunhundertsechsundachtzig Euro und neunundsechzig Cent (EUR
30.986,69), eingeteilt in fünfzig (50) Aktien.

III.- Dass die Komparenten, die alleinige Aktieninhaber der Gesellschaft sind.

IV.- Dass die Komparenten beschliessen die Gesellschaft aufzulösen und zu liquidieren, im Verhältnis ihrer Beteiligung
an der aufgelösten Gesellschaft.

V.- Dass die Komparenten die finanzielle Situation sowie die Statuten der Gesellschaft bestens kennen.

VI.- Dass die Komparenten erklären dass die Beteiligung welche die VII.- Dass die Komparenten, handelnd als Liqui-
datoren, erklären alle Verbindlichkeiten der Gesellschaft bezahlt zu haben und dass sie persönlich, im Verhältnis zu ihrer
Beteiligung, die Zahlung aller Schulden und Verpflichtungen der Gesellschaft, auch solche, die zur Zeit nicht bekannt sind,
gewährleisten.

VII.- Dass den Mitgliedern des Verwaltungsrates und dem Aufsichtskommissar volle Entlast für die Ausübung ihrer
Mandate erteilt wird.

VIII.- Dass die Liquidation als ausgeführt und abgeschlossen zu betrachten ist.

IX.- Dass die Geschäftsbücher und Dokumente der aufgelösten Gesellschaft während mindestens fünf Jahren am frü-
heren Gesellschaftssitz in L-2530 Luxembourg, 6, rue Henri M. Schnadt, aufbewahrt werden.
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Kosten

Die Kosten und Gebühren dieser Urkunde, welche auf insgesamt neunhundertfünfzig Euro veranschlagt sind, sind zu
Lasten der Gesellschaft.

WORÜBER URKUNDE, Errichtet wurde in Junglinster, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen,
Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben gegenwärtige Urkunde mit Uns dem Notar unterschrieben.

Gezeichnet: Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 25 septembre 2014. Relation GRE/2014/3768. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014149861/47.

(140171685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

Astfinance S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 150.677.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mille quatorze, le vingt-six septembre,

Par devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

S'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société dénommée ASTFINANCE S.A., SPF, une société
anonyme, société de gestion de patrimoine familial ayant son siège social au 80, rue des Romains Strassen (L-8041),
constituée suivant acte reçu par Maître Anja HOLTZ, alors notaire de résidence à Wiltz, Grand-Duché de Luxembourg,
ayant agi en remplacement de Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 30 novembre
2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 380 du 22 février 2010, et est inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous la section B, numéro 150.677.

La Société a été placée en liquidation par acte de Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,
en date du 08 septembre 2014, pas encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Guy Van den Broeke, administrateur de sociétés, demeurant
à Léonard Vandorpestraat 15, B-8500 Kortrijk en Belgique.

Le président désigne comme secrétaire Monsieur Luc Van den Broeke, administrateur de sociétés, demeurant à Grote
Steenweg 139, B-9870 Zulte (Olsene) en Belgique, et l'assemblée élit comme scrutateur Madame Ingrid Hoolants, em-
ployée privé, ayant son adresse professionnelle à 80, rue des Romains Strassen (L-8041). Le président, le secrétaire et le
scrutateur forment le bureau.

Le bureau ayant été constitué, le président déclare et requiert le notaire d'acter ce qui suit:

I. Les actionnaires présents ou représentés, les procurations des actionnaires représentés et le nombre d'actions
détenues par chacun d'eux sont renseignés sur une liste de présence, qui, signée par les actionnaires présents, les man-
dataires des actionnaires représentés, les membres du bureau de l'Assemblée et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés paraphées «ne varietur» par les parties comparantes resteront égale-
ment attachées au présent acte.

II. Il apparaît de la liste de présence que toutes les deux millions quatre cent cinquante-sept mille huit cent vingt-quatre
(2.457.824) actions représentant le capital social de la Société sont présentes ou dûment représentées à la présente
assemblée.

III. L'ordre du jour est conçu comme suit:

1) Décharge au liquidateur et au commissaire;

2) Décision quant à la clôture de la liquidation;

3) Décision quant à la désignation de l'endroit où les livres et documents sociaux devront être déposés et conservés
pendant cinq ans au moins;

4) Divers.

Suite à l'approbation de ce qui précède, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

L'assemblée prend acte du rapport du commissaire et, après délibération, approuve les comptes de liquidation et donne
décharge pleine et entière, sans réserve ni restriction au liquidateur de la Société et au commissaire pour l'exécution de
leurs mandats.
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Deuxième résolution

Les actionnaires décident de prononcer la clôture de la liquidation et constatent que la société anonyme, société de
gestion de patrimoine familial «ASTFINANCE S.A., SPF», a cessé d'exister.

Troisième résolution

Les actionnaires décident que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pour une période de cinq
(5) années à l'ancien siège social de la société au 80, rue des Romains Strassen (L-8041).

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et demeures,
tous ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Van den Broeke, Van den Broeke, I. Hoolants, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils, le 29 septembre 2014. Relation: EAC/2014/13000. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014149868/61.

(140171500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

HR SERVICER S.à.r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. H & R S.à.r.l.).

Siège social: L-5698 Welfrange, 19, Reimecherwee.

R.C.S. Luxembourg B 78.246.

L'an deux mille quatorze

le vingt-trois septembre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

ONT COMPARU:

1.- Monsieur Claude HORSMANS, maître-mécanicien automobiles, demeurant à L-5698 Welfrange, 13, Reimecher-
wee.

2.- Monsieur Nicola ROSATI, mécanicien automobiles, demeurant à L-5695 Emerange, 18, rue Jean Tasch,

ici représenté par Monsieur Claude HORSMANS, prénommé, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée
en date du 22 septembre 2014,

laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Lesquels comparants, présents ou représentés comme dit ci-avant, ont exposé au notaire instrumentant ce qui suit:

Qu'ils sont les seuls associés de la société à responsabilité limitée H & R S.à r.l., avec siège social à L-5405 Bech-
Kleinmacher, 5, Quai de la Moselle, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B
78.246 (NIN 2000 2414 822).

Que ladite société a été constituée suivant acte reçu par le notaire Alphonse LENTZ, alors de résidence à Remich, en
date du 10 octobre 2000, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 247 du 5 avril 2001, et dont
les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire Paul BETTINGEN, de résidence à Niederanven, en date du
19 septembre 2008, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 165 du 26 janvier 2009.

Que le capital social de la société s'élève à vingt-cinq mille Euros (€ 25.000.-), représenté par cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de deux cent cinquante Euros (€ 250.-) chacune, attribuées aux associés comme suit:

1.- Monsieur Claude HORSMANS, prénommé, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2.- Monsieur Nicola ROSATI, prénommé, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
TOTAL: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Ensuite les comparants, présents ou représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce
qui suit:

Première résolution

Les associés décident de changer la dénomination sociale de la société en HR SERVICER S.à r.l. et par conséquent de
modifier l'article 1 er des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

"  Art. 1 er .  La société prend la dénomination de HR SERVICER S.à r.l..
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"Deuxième résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la société de Bech-Kleinmacher à Welfrange et par conséquent
de modifier le premier alinéa de l'article 2 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

" Art. 2. (alinéa 1). Le siège social est établi à Welfrange."

Troisième résolution

Les associés décident de fixer la nouvelle adresse de la société à L-5698 Welfrange, 19, Reimecherwee.

Quatrième résolution

Les associés décident de modifier l'article 3 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

" Art. 3. La société a pour objet les travaux d'entretien du bâtiment et des alentours ainsi que toutes activités et
services commerciaux.

Elle pourra faire toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières et immobilières, se rattachant
directement ou indirectement à son objet ou à tous objets similaires susceptibles d'en favoriser l'exploitation et le dé-
veloppement.

Elle peut s'intéresser par voie d'apport, de fusion, de souscription, de participation ou autrement, dans toutes sociétés
et entreprises existantes ou à créer au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger et dont l'objet serait analogue ou
connexe au sien."

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire instru-
mentant d'après ses nom, prénom, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C. HORSMANS, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 25 septembre 2014. Relation: ECH/2014/1756. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 29 septembre 2014.

Référence de publication: 2014150091/61.

(140171676) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

Islazul Joint Venture Feeder,, Société en Commandite spéciale.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4a, rue Henri Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 190.475.

STATUTS

Extrait

Il résulte d'un contrat de commandite conclu sous seing privé en date du 25 septembre 2014 que la Société a été
constituée ce même jour:

1. Dénomination sociale. La dénomination de la société est "Islazul Joint Venture Feeder Société en Commandite
Spéciale".

2. Objet social. L'objet de la Société est l'acquisition et la détention, directes et indirectes, de participations, sous
quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et/ou étrangères ainsi que l'administration, le dévelop-
pement et la gestion de ces participations.

Ceci inclut, mais ne se limite pas à, l'investissement dans, l'acquisition de, la cession, l'octroi ou l'émission (sans offre
publique d'achat) de PECs, prêts, obligations de toute sorte, certificats de dette et autres instruments de dette, parts
sociales, bons et autres instruments de capitaux ou droits, y compris, sans s'y limiter, des parts ou actions de capital,
parts de commanditaire, parts de société à responsabilité limitée, actions privilégiées, titres et swaps, et toute combinaison
de ce qui précède, immédiatement négociables ou non, et des obligations (y compris, sans s'y limiter, des obligations de
type synthétique) dans tout type de société, personne morale ou autre entité légale.

La société pourra octroyer des gages, garanties, nantissements, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que
toutes formes d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, dans le cadre de ses propres obligations et
dettes.

La société pourra également fournir toute forme d'assistance (y compris sans s'y limiter, octroyer des avances, prêts,
dépôts d'argent et crédits ainsi que fournir des gages, garanties, nantissements, hypothèques et toute autre forme de
sûretés, sous toute forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société pourra fournir le même
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genre d'assistance à des sociétés appartenant au même groupe de sociétés auquel la Société appartient, à condition que
cela soit dans le meilleur intérêt de la Société et ne requière aucune licence.

De manière générale, la Société pourra s'engager dans toutes autres activités que la Société jugera nécessaires, con-
seillées, appropriées, fortuites au, ou compatible avec, la réalisation et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne participera pas aux transactions qui pourraient l'engager dans des activités
qui seraient considérées comme une activité régulée ou commerciale ou qui nécessiterait que la Société obtienne toute
autre licence.

3. Date de constitution et durée. La société a été constituée en date du 25 septembre 2014 et est établie pour une
durée illimitée.

La Société ne sera pas dissoute en cas de décès, démission, dissolution ou faillite de l'associé commandité. Si l'associé
commandité est le gérant unique, l'assemblée générale des associés de la Société pourra nommer un gérant intérimaire,
qui ne doit pas forcément être un associé.

Le gérant intérimaire adoptera des mesures urgentes et des mesures d'administration ordinaire jusqu'à la tenue d'une
assemblée générale des Associés appelée à se prononcer sur la subsistance de la Société et, le cas échéant, sur la dési-
gnation d'un associé commandité gérant de remplacement. Le gérant intérimaire devra, endéans les quinze jours suivants
sa nomination, convoquer une assemblée générale des Associés conformément aux procédures décrites dans le contrat
constituant la société. Le gérant intérimaire sera responsable de ses actes uniquement durant la période d'exercice de
son mandat.

4. Associé commandité. L'associé commandité de la Société est SHCO 100 S.à r.l., une société à responsabilité limitée
constituée selon les lois de Luxembourg, ayant son siège social au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, immatri-
culée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 189595 (l'"Associé Commandité").

5. Siège social. Le siège social de la société est établi au 4a, rue Henri Schnadt, L-2530 Luxembourg.

6. Gérants. Le gérant unique de la Société est l'Associé Commandité. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la
signature individuelle du gérant unique. Le gérant unique a été nommé en date du 25 septembre 2014 pour une période
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Islazul Joint Venture Feeder
Société en Commandite Spéciale

Référence de publication: 2014150123/56.
(140171089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

Identitag Secondary Opportunities S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 161.954.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014153660/9.
(140175407) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

EuroMode S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9227 Diekirch, 50, Esplanade.

R.C.S. Luxembourg B 176.414.

L'an deux mil quatorze, le dix septembre.
Pardevant Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck.

A COMPARU
La société de droit de Delaware (USA) "Access Systems INC", établie et ayant son siège social à 2711 Centreville rd

ste 400, New Castle, Wilmington Delaware (US), immatriculée au "Division of Corporations" (USA)sous le numéro
5169125,

(ci-après la "Comparante" ou l'"Actionnaire unique"),
représentée par Monsieur Taher Ali MOIYED, né à Koweït (Koweït) le 30 mars 1976, demeurant à UB4 9AT

(UK),Hayes, 14 Rose Park Close, a
agissant en sa qualité de "Managing Director" de la prédite société,
lui-même ici représenté par Monsieur Carina RODRIGUES, secrétaire, née à Luxembourg le 12 juillet 1990 à Luxem-

bourg (Luxembourg), demeurant professionnellement à 50, Esplanade, L-9227 Diekirch (Luxembourg),
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en vertu d'une procuration sous seing privé à lui délivrée à Luxembourg le 2 septembre 2014,

La Comparante, représentée üs-qualités a requis du notaire soussigné de documenter ce qui suit:

(i) Qu'elle est le seul et unique actionnaire, détenant l'ensemble des trois mille cent (3.100) actions émises et repré-
sentant la totalité du capital social (31.000.- EUR) de la société «EuroMode S.A.», une société anonyme de droit
luxembourgeois, établie et ayant son siège social à L-9227 Diekirch, 50, Esplanade, inscrite auprès du Registre de Com-
merce et des sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 176.414, constituée suivant acte reçu par Maître Marc LECUIT,
notaire alors de résidence à Mersch, le 02 avril 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
1308, du 3 juin 2013 (ci-après la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Pierre
PROBST, notaire alors de résidence à Ettelbruck, le 11 avril 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, numéro 1688, du 1 er juillet 2014;

(ii) Que l'ordre du jour de la présente assemblée, dont elle a été préalablement informée, est le suivant (ci-après
l'«Ordre du jour»):

1. Dissolution et liquidation de la Société;

2. Désignation d'un liquidateur;

3. Décharge donnée à l'administrateur de la Société;

4. Détermination du lieu de stockage des livres et documents de la Société; et

5. Divers.

(iii) Qu'elle a renoncé à tout droit de convocation préalable; et,

(iv) Qu'elle a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Actionnaire unique, approuve le bilan de la Société daté du 31 Août 2014 et prononce la dissolution anticipée de la
Société avec effet immédiat, ainsi que l'entrée de la Société en liquidation.

Une copie dudit bilan, après avoir été signée «ne varietur» par la Comparante et le notaire instrumentant restera
annexée aux présentes en tant qu'annexe (ci-après l'«Annexe»).

Deuxième résolution

L'Actionnaire unique désigne comme liquidateur de la Société Monsieur Jason Edward George REA, comptable, né le
10 octobre 1962 à Stockport (Royaume-Uni), résidant à L-3229 Bettembourg, 38 Cite du Soleil (ci-après le «Liquidateur»)
et aura pleins pouvoirs de signer, exécuter et délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout
ce qui est nécessaire ou utile pour mettre en oeuvre les stipulations du présent acte.

Quatrième résolution

L'Actionnaire unique décide de donner pleine et entière décharge, jusqu'à la date qu'en tête des présentes, au «Ma-
naging Director» de la Société à savoir, au Directeurs de la Société à savoir, Jason REA, Taher Ali MOIYED and Shabbir
Husainmoiyed TAILOR.

Cinquième résolution

L'Actionnaire unique décide également que les livres et documents de la société seront déposés et conservés pour
une durée de 5 (cinq) années à l'adresse suivante: L-9227 Diekirch, 50, Esplanade.

A cet égard, l'Actionnaire unique donne instruction au Liquidateur, avec pouvoir de subdélégation et lui donne pleins
pouvoirs, pour prendre toute action ou signer tout document afin que les livres et documents de la Société soient
conservés à ladite adresse.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte s'élève à environ mille euros (1.000.- EUR).

Plus rien n'étant à l'Ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Ettelbruck, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la Comparante, connu du notaire par nom, prénom,
qualité et demeure, ce dernier a signé avec le notaire, la présente minute.

Signé: Carina RODRIGUES, Pierre PROBST.

Enregistré à Diekirch, Le 10 septembre 2014. Relation: DIE/2014/11361. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-€.

Le Receveur pd (signé): Recken.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande et aux fins de publication au Mémorial.
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Ettelbruck, le 29 septembre 2014.

Référence de publication: 2014150002/70.
(140171700) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

Mondalino Investholding S.à r.l., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine fa-
milial.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 6, rue Henri M. Schnadt.
R.C.S. Luxembourg B 100.409.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fourteen, on the.
Before Us, Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Citadelle Coporate Services, having its registered office in L-2530 Luxembourg, 6, rue Henri M. Schnadt, registered

with the Luxembourg Trade and Companies' Register at section B, under the number 165.453,
here represented by Mr. Henri DA CRUZ, employee, residing professionally in Junglinster, by virtue of two powers

of attorney delivered to him under private seal.
Said power of attorney, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the

officiating notary, shall remain attached to the present deed for the purposes of registration.
Such appearing party, represented as above stated, declares and request the notary to act the following:
I.- That the société de gestion de patrimoine familial incorporated and existing under the form of société à responsa-

bilité limitée and under the name of “MONDALINO INVESTHOLDING S.à r.l.”, having its registered office in L-2530
Luxembourg, 6, rue Henri M. Schnadt, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register at section B,
under the number 100.409, has been incorporated on 31 March 2004, pursuant to a deed of Maître Joseph ELVINGER,
notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, number 620
of 16 June 2004.

II.- That the share capital is set at fifty thousand US Dollars (USD 50,000.-) divided into one hundred (100) shares with
a nominal value of five hundred US Dollars (USD 500.-) each.

III.- That the appearing party declares to have full knowledge of the articles of association and the financial standings
of the company of “MONDALINO INVESTHOLDING S.à r.l.”.

IV.- That the appearing party, as liquidator declares explicitly to proceed with the dissolution of the said company of
“MONDALINO INVESTHOLDING S.à r.l.”.

V.- That the appearing party declares that all the known debts have been paid and that they take over all assets, liabilities
and commitments of the dissolved company, and that the liquidation of the company is terminated without prejudice as
it assumes all its liabilities.

VI.- That the appearing party declares that the liquidation is closed.
VII.- That the shareholders' register of the dissolved company has been cancelled.
VIII.- That the financial statements of the company as at the date of dissolution are hereby approved.
IX.- That the Sole Shareholder grants full discharge ("quitus") to all the managers of the dissolved company for the

execution of their mandates.
X.- That the records and documents of the dissolved company will be kept for a period of five years at L-2530

Luxembourg, 6, rue Henri M. Schnadt.

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately nine hundred and fifty Euro.

The Notary, who understands and speaks English, states that the present deed is written in English, followed by a
French version. On request of the appearing party, duly represented, and in case of divergences between the English and
French Text, the English version will be prevailing.

Whereof, this notarial deed was prepared in Junglinster, on the day mentioned at the beginning of this document.
This document having been read to the Proxy-Holder of the Sole Shareholder, who is known to the Notary by his

name, first name, civil status and residence, the Proxy-Holder of the Sole Shareholder and the Notary, have together
signed this deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-trois septembre.
Par-devant Nous, Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.
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A comparu:

Citadelle Coporate Services, ayant son siège social à L-2530 Luxembourg, 6, rue Henri M. Schnadt, R.C.S. Luxembourg
section B numéro 165.453,

ici représentée par Monsieur Henri DA CRUZ, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, en vertu d'une
procuration sous seing privé lui délivrée.

Laquelle procuration, après avoir été signées «ne varietur» par le notaire et le mandataire, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant, déclare et requière le notaire instrumentant d'acter
ce qui suit:

I.- Que la société à responsabilité limitée, société de gestion de patrimoine familial «MONDALINO INVESTHOLDING
S.à r.l.», ayant son siège social à L-2530 Luxembourg, 6, rue Henri M. Schnadt, R.C.S. Luxembourg section B numéro
100.409, a été constituée suivant un acte par Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du
31 mars 2004, publié au Mémorial C numéro 620 du 16 juin 2004.

II.- Que le capital de la Société est fixé à cinquante mille US Dollars (USD 50.000,-), divisé en cent (100) actions d'une
valeur nominale de cinq cents US Dollars (USD 500,-) chacune.

III.- Que la comparante déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la société
«MONDALINO INVESTHOLDING S.à r.l.».

IV.- Que la comparante, en tant que liquidateur de la société «MONDALINO INVESTHOLDING S.à r.l.», a décidé de
procéder à la dissolution immédiate de ladite société.

V.- Que la comparante déclare que les dettes connues ont été payées et en outre qu'il prend à sa charge tous les actifs,
passifs et engagements financiers de la société dissoute et que la liquidation de la société est achevée sans préjudice du
fait qu'ils répondent personnellement de tous les engagements sociaux.

VI.- Que l'Associé Unique déclare que la liquidation est clôturée.

VII.- Que le registre des associés de la société dissoute est annulé.

VIII.- Que les états financiers de la société à la date de la dissolution sont ici approuvés.

IX.- Que l'Associé Unique accorde décharge pleine et entière aux gérants de la société dissoute pour l'exécution de
tous leurs mandats et charges pendant, et en relation avec, la période ayant commencé le 1 er janvier 2013 et se terminant
au jour de la liquidation de.

X.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans à L-2530 Luxembourg, 6,
rue Henri M. Schnadt.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison du présent acte
sont estimés à environ neuf cent cinquante euros.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête de la partie comparante et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par ses noms, prénoms
usuels, état civil et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 25 septembre 2014. Relation GRE/2014/3769. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014150236/96.

(140171694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

PEF V Information Technology II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 29, boulevard Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 110.314.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fourteen, on the twelve day of September.

Before us Maître Jean-Paul MEYERS, civil law notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg.

APPEARED:
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Polish Enterprise Fund V, L.P., a limited partnership formed and existing under the laws of the State of Delaware
(U.S.A.), having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19801, USA
and registered with the Secretary of State of the State of Delaware under number 3718637 ("PEF"), which holds the entire
shares issued and being the sole Shareholder (“Sole Shareholder”) of the Company;

duly represented by Caroline FEUGA professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal.

The abovementioned proxy, initialled “ne varietur”, shall remain annexed to the present deed to be filed at the same
time with the registration authorities.

The Proxy declared and requested the notary to act:
I.- That the société à responsabilité limitée PEF V Information Technology II S.à r.l., with registered office at 29,

Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated by a notarial deed drawn up
on 16 August 2006 by Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, then notary residing in Luxembourg and registered with
the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 110.314 and whose articles of association (the "Arti-
cles") have been published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations ("Mémorial C") number 1406, page
67448, dated 17 December 2005 (the "Company").

II.- That the subscribed share capital of the société à responsabilité limitée PEF V Information Technology II S.à r.l.
amounts currently to EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred euros) represented by 500 (five hundred) class "A"
shares (the "Class A Shares") with a nominal value of twenty-five euros (EUR 25.-) each.

III.- That the Principal declares to have full knowledge of the articles of association and the financial statements of "
PEF V Information Technology II S.à r.l. ".

IV.- That the Principal acquired all the 500 (five hundred) class "A" shares of the aforesaid company and that as a sole
shareholder declares explicitly to proceed with the dissolution of the said company.

V.- That the Principal, as liquidator, declares that all the known debts have been paid and that he takes over all assets,
liabilities and commitments, known or unknown of the dissolved company and that the liquidation of the company is
terminated without prejudice as it assumes all its liabilities.

VI.- That the shareholder's register and all the shares of the dissolved company have been cancelled.
VII.- That the Principal fully discharges the board of managers for their mandate up to this date.
VIII.- That the records and documents of the company will be kept for a period of five years at the offices of the

dissolved company.

Power

The above appearing party(ies) hereby give(s) power to any agent and / or employee of the office of the signing notary,
acting individually to proceed with the registration, listing, deletion, publication or any other useful or necessary operations
following this deed and possibly to draw, correct and sign any error, lapse or typo to this deed.

The above appearing party hereby gives further power to any agent and / or employee of the office of the signing
notary, acting individually, to draw, correct and sign any error, lapse or typo to this deed.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document after having been read, the above mentioned Proxy-holder signed with Us, the notary, the present

original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

En l’an deux mille quatorze, le douzième jour du mois de septembre.
Par-devant nous Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Polish Enterprise Fund V, LP, un limited partnership constitué et existant selon les lois de l’État du Delaware, Etats-

Unis d’Amérique, ayant son siège social au 1209 Orange Street, Wilmington, County of New Castle, Delaware, 19801,
Etats-Unis d’Amérique et enregistré auprès du Secrétaire d'Etat de l’Etat du Delaware sous le numéro 3718637 ("PEF"),
qui détient l’ensemble des parts sociales émises et étant le seul actionnaire ("Associé Unique") de la Société;

dûment représenté par Caroline FEUGA demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une procuration
donnée sous seing privé.

La procuration mentionnée ci-dessus, signée "ne varietur", restera annexée au présent acte pour être soumise aux
autorités de l’enregistrement avec lui.

Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses dé-
clarations et constatations:

I.- Que la société à responsabilité limitée PEF V Information Technology II S.à r.l., ayant son siège social au 29, boulevard
du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, constituée par acte notarié établi le 16 Août 2006 par Maître André-Jean-Joseph
Schwachtgen, alors notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 110.314 et dont les statuts (les "Statuts") ont été publiés
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dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et associations ("Mémorial C") numéro 1406, page 67448, en date du 17
Décembre 2005 (la "Société").

II.- Que le capital social de la société à responsabilité limitée PEF V Information Technology II S.à r.l., pré-désignée,
s'élève actuellement à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) représenté par 500 (cinq cents) parts sociales de
catégorie "A" (les "Parts Sociales de Catégorie A"), d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

III.- Que son Mandant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la susdite société
" PEF V Information Technology II S.à r.l. ".

IV.- Que son Mandant est devenu propriétaire de toutes les 500 (cinq cents) parts sociales de catégorie "A" parts
sociales de la susdite société et qu'en tant qu'associé unique il déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite
société.

V.- Que son Mandant, en tant que liquidateur, déclare que les dettes connues ont été payées et en outre qu'il prend
à sa charge tous les actifs, passifs et engagements financiers, connus ou inconnus, de la société dissoute et que la liquidation
de la société est achevée sans préjudice du fait qu'il répond personnellement de tous les engagements sociaux.

VI.- Qu'il a été procédé à l’annulation du registre des associés et des parts sociales de la société dissoute.

VII.- Que décharge pleine et entière est accordée à tous les gérants de la société dissoute pour l’exécution de leurs
mandats jusqu'à ce jour.

VIII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans aux bureaux de la société
dissoute.

Pouvoirs

Le comparant donne par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé de l’étude du notaire soussigné, agissant
individuellement, afin de procéder à l’enregistrement, l’immatriculation, la radiation, la publication ou toutes autres opé-
rations utiles ou nécessaires dans la suite du présent acte.

Le comparant donne encore pouvoir à tout clerc et/ou employé de l’étude du notaire soussigné, agissant individuel-
lement, pour rédiger, corriger et signer toute erreur ou omission ou toute faute(s) de frappe(s) au présent acte.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: Feuga, Jean-Paul Meyers.

Enregistré à Redange/Attert, le 17 septembre 2014. Relation: RED/2014/2022. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 17 septembre 2014. Jean-Paul MEYERS.

Référence de publication: 2014150320/100.

(140170539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

Forex Invest SPF, Société Coopérative organisée comme une Société Anonyme - Société de Gestion de
Patrimoine Familial.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 144.648.

L’an deux mille quatorze, le vingt-deux septembre,

Par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg,

S’est réunie

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société coopérative sous forme de société anonyme «FO-
REX INVEST SPF», ayant son siège social à L-8011 Strassen, 283, route d’Arlon, constituée suivant acte sous seing privé,
en date du 19 janvier 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 530 du 11 mars 2009,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 144.648.

L’assemblée est ouverte à 11.00 heures sous la présidence de Madame Cheryl GESCHWIND, employée privée, rési-
dant professionnellement à L-1212 Luxembourg, 17, rue des Bains,

qui désigne comme secrétaire Madame Marie KAISER, employée privée, résidant professionnellement à L-1212 Lu-
xembourg, 17, rue des Bains.

L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Kassa-Kassa BOKOMBA, expert-comptable, résidant professionnel-
lement à L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire instrumentant d’acter:

I. Que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:
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Ordre du jour

1. Transfert du siège social;

2. Changement de siège social de l’administrateur et administrateur-délégué;

3. Nomination d’un commissaire aux comptes

4. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d’actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes, les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées ne varietur par les comparants.

III.- Que l’intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale décide de transférer le siège social de la société de L-8011 Strassen, 283, route d’Arlon vers
L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal avec effet immédiat et par conséquent de modifier le premier paragraphe de
l’article 2 des statuts de la société, afin de lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 2. (premier paragraphe). Le siège social de la société est établi dans la Ville de Luxembourg.»

Deuxième résolution

Par conséquent de la résolution précédente, l’assemblée générale décide de modifier toutes les adresses profession-
nelles des administrateurs et de l’administrateur-délégué pour les fixer au nouveau siège social de la société.

Troisième résolution

L’assemblée générale décide de révoquer le mandat du commissaire actuel de la société et décide de nommer BK
GESTION CONSEIL, S.à r.l., ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 88.934, en tant que nouveau commissaire de la société
avec effet immédiat.

Son mandat prendra fin à l’assemblée générale annuelle de la société en 2020.

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l’étude du notaire soussigné, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: C. GESCHWIND, M. KAISER, K.-K. BOKOMBA et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 septembre 2014. LAC / 2014 / 44235. Reçu soixante quinze euros € 75,-

Le Receveur ff. (signé): FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 30 septembre 2014.

Référence de publication: 2014151545/63.

(140173438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2014.

MPT RHM Burg Landshut S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 190.578.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the third day of September,

before us Maître Marc LOESCH, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
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MPT RHM Holdco S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, having its registered office at 6, rue Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 180198,

duly represented by Maître Michael Jonas, professionally residing in Luxembourg,

by virtue of a proxy under private seal, given on August 29, 2014.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a private limited
company (société à responsabilité limitée) which they wish to incorporate with the following articles of association:

A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name - Legal Form. There exists a private limited company (société à responsabilité limitée) under the name
“MPT RHM Burg Landshut S.à r.l.” (hereinafter the “Company”), which shall be governed by the law of 10 August 1915
concerning commercial companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

Art. 2. Purpose.

2.1 The purpose of the Company is the holding of participations in any form whatsoever in Luxembourg and foreign
companies and in any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control and
development of its portfolio.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it
holds a direct or indirect participation or right of any kind or which form part of the same group of companies as the
Company.

2.3 The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by
issuing any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4 The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities
which it considers useful for the accomplishment of these purposes.

2.5 An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand
Duchy of Luxembourg or abroad, including the direct or indirect holding of participations in Luxembourg or foreign
companies, the principal object of which is the acquisition, development, promotion, sale, management and/or lease of
real estate properties.

Art. 3. Duration.

3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.

3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by means of a decision of the board of
managers. It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution
of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of managers.

4.4 In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social circumstances
or natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these ex-
traordinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwiths-
tanding the temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital.

5.1 The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each.

5.2 The Company’s share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 The Company may redeem its own shares.

Art. 6. Shares.

6.1 The Company’s share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.
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6.2 The shares of the Company are in registered form.
6.3 The Company may have one or several shareholders, with a maximum of forty (40) shareholders.
6.4 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of

the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.
7.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection

by any shareholder. This register shall contain all the information required by the Law. Certificates of such registration
may be issued upon request and at the expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

7.3 The shares are freely transferable among shareholders.
7.4 Inter vivos, the shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given

by the shareholders at a majority of three quarters of the share capital.
7.5 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties through the notification of

the transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
7.6 In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject

to the approval of such transfer given by the surviving shareholders at a majority of three quarters of the share capital.
Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the surviving
spouse.

C. Decisions of the shareholders

Art. 8. Collective decisions of the shareholders.
8.1 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by Law and by these articles

of association.
8.2 Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
8.3 In case and as long as the Company has no more than twenty-five (25) shareholders, collective decisions otherwise

conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In such case,
each shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his
vote in writing.

8.4 In the case of a sole shareholder, such shareholder shall exercise the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law and by these articles of association. In such case, any reference
made herein to the “general meeting of shareholders” shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending
on the context and as applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by
the sole shareholder.

Art. 9. General meetings of shareholders. In case the Company has more than twenty-five (25) shareholders, at least
one general meeting of shareholders shall be held within six (6) months of the end of each financial year in Luxembourg
at the registered office of the Company or at such other place as may be specified in the convening notice of such meeting.
Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective convening notices
of meeting. If all of the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and have waived
any convening requirement, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 10. Quorum and vote.
10.1 Each shareholder is entitled to as many votes as he holds shares.
10.2 Save for a higher majority provided in these articles of association or by law, collective decisions of the Company’s

shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders holding more than half of the share
capital. If this majority is not reached in a first meeting or proposed written resolution, the shareholders may be convened
a second time with the same agenda or receive such proposed written resolution a second time by registered letter,
decisions are validly adopted in so far as they are adopted by a majority of the votes validly cast whichever is the fraction
of the share capital represented.

Art. 11. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 12. Amendments of the articles of association. Any amendment of the articles of association requires the approval
of (i) a majority of shareholders (ii) representing three quarters of the share capital at least.

D. Management

Art. 13. Powers of the sole manager - Composition and powers of the board of managers.
13.1 The Company shall be managed by one or several managers. If the Company has several managers, the managers

form a board of managers.
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13.2 If the Company is managed by one manager, to the extent applicable and where the term “sole manager” is not
expressly mentioned in these articles of association, a reference to the “board of managers” used in these articles of
association is to be construed as a reference to the “sole manager”.

13.3 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any
actions necessary or useful to fulfil the Company’s corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the
Law or by these articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 14. Appointment, removal and term of office of managers.
14.1 The manager(s) shall be appointed by the general meeting of shareholders which shall determine their remune-

ration and term of office. The general meeting of shareholders may decide to appoint one or several class A managers
and one or several class B managers.

14.2 The managers shall be appointed and may be removed from office at any time, with or without cause, by a decision
of the shareholders representing more than half of the Company’s share capital.

Art. 15. Vacancy in the office of a manager.
15.1 In the event of a vacancy in the office of a manager because of death, legal incapacity, bankruptcy, resignation or

otherwise, this vacancy may be filled on a temporary basis and for a period of time not exceeding the initial mandate of
the replaced manager by the remaining managers until the next meeting of shareholders which shall resolve on the
permanent appointment, in compliance with the applicable legal provisions.

15.2 In case the vacancy occurs in the office of the Company’s sole manager, such vacancy must be filled without undue
delay by the general meeting of shareholders.

Art. 16. Convening meetings of the board of managers.
16.1 The board of managers shall meet upon call by any manager, regardless of his category. The meetings of the board

of managers shall be held at the registered office of the Company unless otherwise indicated in the notice of meeting.
16.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers twenty-four (24) hours at

least in advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
reasons of such emergency must be mentioned in the notice. Such notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document
being sufficient proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location
determined in a prior resolution adopted by the board of managers which has been communicated to all managers.

16.3 No prior notice shall be required in case all managers are present or represented at a board meeting and waive
any convening requirement or in the case of resolutions in writing approved and signed by all members of the board of
managers.

Art. 17. Conduct of meetings of the board of managers.
17.1 The board of managers may elect among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not

need to be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.
17.2 The chairman, if any, shall chair all meetings of the board of managers. In his absence, the board of managers may

appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority of managers present or represented at any
such meeting.

17.3 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy either
in writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A manager may represent one or more but not all of the other managers.

17.4 Meetings of the board of managers may also be held by conference-call or video conference or by any other
means of communication, allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis
and allowing an effective participation in the meeting. Participation in a meeting by these means is equivalent to partici-
pation in person at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

17.5 The board of managers may deliberate or act validly only if at least a majority of the managers are present or
represented at a meeting of the board of managers. If class A managers and class B managers have been appointed, a
quorum of managers shall be the presence or the representation of a majority of the managers holding office comprising
at least one (1) class A manager and one (1) class B manager.

17.6 Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting. The chairman,
if any, shall not have a casting vote.

17.7 The board of managers may unanimously pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each manager may express his consent
separately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be
the date of the last signature.

Art. 18. Minutes of the meeting of the board of managers; Minutes of the decisions of the sole manager.
18.1 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman, if any or in his absence by

the chairman pro tempore, and the secretary (if any), or by any two (2) managers. Copies or excerpts of such minutes,
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which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the chairman, if any, or by any two (2)
managers.

18.2 Decisions of the sole manager shall be recorded in minutes which shall be signed by the sole manager. Copies or
excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the sole manager.

Art. 19. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the
signature of the sole manager, or, if the Company has several managers, of any two (2) managers or (ii) by the joint
signatures or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been delegated by the board
of managers within the limits of such delegation. However, if the general meeting of shareholders has appointed one or
several class A managers and one or several class B managers, the Company shall be bound towards third parties in all
circumstances (i) by the joint signature of one (1) class A manager and one (1) class B manager, or (ii) by the joint signatures
or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been delegated by the board of managers
within the limits of such delegation.

E. Audit and supervision

Art. 20. Auditor(s).
20.1 In case and as long as the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company

shall be supervised by one or several internal auditors (commissaire(s)). The general meeting of shareholders shall appoint
the internal auditor(s) and shall determine their term of office.

20.2 An internal auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

20.3 The internal auditor has an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.
20.4 If the shareholders of the Company appoint one or more approved auditors (réviseur(s) d’entreprises agréé(s))

in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies register and the
accounting and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of internal auditor(s) is suppressed.

20.5. An approved auditor may only be removed by the general meeting of shareholders with cause or with its approval.

F. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 21. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first (1 st ) of January of each year and
shall end on the thirty-first (31 st ) of December of the same year.

Art. 22. Annual accounts and allocation of profits.
22.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of

the Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.
22.2 Of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve. This

allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per
cent (10%) of the share capital of the Company.

22.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees to such allocation.

22.4 In case of a share capital reduction, the Company’s legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital.

22.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company’s profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

22.6 Distributions shall be made to the shareholders in proportion to the number of shares they hold in the Company.

Art. 23. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.
23.1 The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of interim financial statements prepared

by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution. The amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and distributable
reserves, but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve which the Law or these articles
of association do not allow to be distributed.

23.2 Any share premium, assimilated premium or other distributable reserve may be freely distributed to the share-
holders subject to the provisions of the Law and these articles of association.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.
24.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the

liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided,
the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.
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24.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders in proportion to the number of shares of the Company held by them.

H. Final clause - Governing law

Art. 25. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Law.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 December
2014.

2. Interim dividends may be distributed during the Company’s first financial year.

Subscription and payment

All the twelve thousand five hundred (12,500) shares issued have been subscribed by MPT RHM Holdco S.à r.l.,
aforementioned, represented as stated above, for the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-).

The shares so subscribed have been fully paid up by a contribution in cash so that the amount of twelve thousand five
hundred euro (EUR 12,500.-) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

The total contribution in the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) is entirely allocated to the
share capital.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be
borne by the Company in connection with its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred
euro (EUR 1,400).

Resolutions of the shareholders

The incorporating shareholder, representing the entire share capital of the Company, has passed the following reso-
lutions:

1. The address of the registered office of the Company is set at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

2. The number of managers is fixed at five (5).

3. The following persons are appointed as class A managers of the Company for an unlimited term:

- Mr James Kevin Hanna, born in Alabama, USA, on 3 September 1972, professionally residing at 1000 Urban Center
Drive, Suite 501, Birmingham, Alabama, USA; and

- Ms Leanne N. McWilliams, born in Louisiana, USA, on 21 December 1981, professionally residing at 1000 Urban
Center Drive, Suite 501, Birmingham, Alabama, USA.

4. The following persons are appointed as class B managers of the Company for an unlimited term:

- Mr Giuseppe Di Modica, born in Enna (Italy), on 31 May 1974, professionally residing at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Mr Abdelhakim Chagaâr, born in Mont-Saint-Martin (France), on 3 March 1979, professionally residing at 6, rue
Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 6, rue Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 103336.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the appearing party, this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same proxyholder
and in case of divergence between the English and the French texts, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède.

L’an deux mille quatorze, le troisième jour du mois de septembre,

par devant nous, Maître Marc LOESCH, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

MPT RHM Holdco S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Luxembourg,
ayant son siège social à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B180198,
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dûment représentée par Maître Michael Jonas, résidant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 29 août 2014.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

La comparante a requis le notaire instrumentant de dresser l’acte de constitution d’une société à responsabilité limitée
qu’elle souhaite constituer avec les statuts suivants:

A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom - Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination «MPT RHM Burg Landshut
S.à r.l.» (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-

bourgeoises et étrangères et de toute autre forme de placement, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière, de même que le transfert par vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de tout type, ainsi
que l’administration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de son portefeuille de participations.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière
des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit
ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 Excepté par voie d’appel publique à l’épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute
forme ou en émettant toute sorte d’obligations, de titres ou d’instruments de dettes, d’obligations garanties ou non
garanties, et d’une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4 La Société peut exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle qu’elle estime utile pour l’accomplissement de ces objets.

2.5 La Société a, en outre, pour objet l’acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de Luxembourg,
soit à l’étranger, y compris la détention de participations directes ou indirectes dans des sociétés luxembourgeoises ou
étrangères dont l’objet principal est l’acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de
biens immobiliers.

Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

3.2 Elle peut être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l’assemblée générale des associés, adoptée
selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

4.2 Le siège social peut être transféré au sein de la même commune par décision du conseil de gérance. Il peut être
transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l’assemblée générale des associés,
adoptés selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger, par décision
du conseil de gérance.

4.4 Dans l’hypothèse où le conseil de gérance estimerait que des événements exceptionnels d'ordre politique, éco-
nomique ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec
l’activité normale de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger jusqu'à
la cessation complète de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur
la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille

cinq cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune.

5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l’assemblée générale des associés
de la Société, adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents statuts.

5.3 La Société peut racheter ses propres parts sociales.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur nominale.

6.2 Les parts sociales de la Société sont nominatives.

6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, avec un nombre maximal de quarante (40) associés.
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6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l’insolvabilité ou tout autre
événement similaire d’un des associés n’entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des parts sociales - Transfert des parts sociales.

7.1 Un registre des parts sociales est tenu au siège social de la Société où il est mis à disposition de chaque associé
pour consultation. Ce registre contient toutes les informations requises par la Loi. Des certificats d’inscription peuvent
être émis sur demande et aux frais de l’associé demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par part sociale. Les copropriétaires indivis nommeront un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société a le droit de suspendre l’exercice de tous les droits relatifs
à cette part sociale, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

7.4 Inter vivos, les parts sociales seront uniquement transférables à de nouveaux associés sous réserve qu’une telle
cession ait été approuvée par les associés représentant une majorité des trois quarts du capital social.

7.5 Toute cession de parts sociales est opposable à la Société et aux tiers sur notification de la cession à, ou après
l’acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil.

7.6 En cas de décès, les parts sociales de l’associé décédé pourront être uniquement transférées au nouvel associé
sous réserve qu’un tel transfert ait été approuvé par les associés survivants à une majorité des trois quarts du capital
social. Un tel agrément n’est cependant pas requis dans l’hypothèse où les parts sociales sont transférées soit aux as-
cendants, descendants ou au conjoint survivant.

C. Décisions des associés

Art. 8. Décisions collectives des associés.

8.1 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi et par
les présents statuts.

8.2 Chaque associé a la possibilité de participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts sociales qu’il
détient.

8.3 Dans l’hypothèse où et tant que la Société n’a pas plus de vingt-cinq (25) associés, des décisions collectives qui
relèveraient d’ordinaire de la compétence de l’assemblée générale, pourront être valablement adoptées par voie de
décisions écrites. Dans une telle hypothèse, chaque associé recevra le texte de ces résolutions ou des décisions à adopter
expressément formulées et votera par écrit.

8.4 En cas d’associé unique, cet associé exercera les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés en vertu des
dispositions de la section XII de la Loi et des présents statuts. Dans cette hypothèse, toute référence faite à «l’assemblée
générale des associés» devra être entendue comme une référence à l’associé unique selon le contexte et le cas échéant
et les pouvoirs conférés à l’assemblée générale des associés seront exercés par l’associé unique.

Art. 9. Assemblées générales des associés. Dans l’hypothèse où la Société aurait plus de vingt-cinq (25) associés, une
assemblée générale des associés devra être tenue au minimum dans les six (6) mois suivant la fin de l’exercice social au
Luxembourg au siège social de la Société ou à tout autre endroit tel que précisé dans la convocation à cette assemblée
générale. D’autres assemblées générales d’associés pourront être tenues aux lieux et heures indiquées dans les convo-
cations aux assemblées générales correspondantes. Si tous les associés sont présents ou représentés à l’assemblée
générale des associés et renoncent aux formalités de convocation, l’assemblée pourra être tenue sans convocation ou
publication préalable.

Art. 10. Quorum et vote.

10.1 Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il détient.

10.2 Sous réserve d’un quorum plus élevé prévu par les présents statuts ou la Loi, les décisions collectives des associés
de la Société ne seront valablement adoptées que pour autant qu’elles auront été adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n’est pas atteint à la première réunion ou consultation par écrit, les associés
peuvent être convoqués ou consultés une seconde fois par lettres recommandées avec le même agenda et les décisions
sont valablement prises à la majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital représenté.

Art. 11. Changement de nationalité. Les associés ne peuvent changer la nationalité de la Société qu’avec le consente-
ment unanime des associés.

Art. 12. Modification des statuts. Toute modification des statuts requiert l’accord d’une (i) majorité des associés (ii)
représentant au moins les trois quarts du capital social.

D. Gérance

Art. 13. Pouvoirs du gérant unique - Composition et pouvoirs du conseil de gérance.

13.1 La Société peut être gérée par un ou plusieurs gérants. Si la Société a plusieurs gérants, les gérants forment un
conseil de gérance.
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13.2 Lorsque la Société est gérée par un gérant unique, le cas échéant et lorsque le terme «gérant unique» n’est pas
expressément mentionné dans ces statuts, une référence au «conseil de gérance» dans ces statuts devra être entendue
comme une référence au «gérant unique».

13.3 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre
toute mesure nécessaire ou utile pour l’accomplissement de l’objet social de la Société, à l’exception des pouvoirs réservés
par la Loi ou par les présents statuts à l’assemblée générale des associés.

Art. 14. Nomination, révocation des gérants et durée du mandat des gérants.

14.1 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) par l’assemblée générale des associés qui détermine sa (leur) rémunération
et la durée de son (leur) mandat. Une assemblée générale des associés peut décider de nommer un ou plusieurs gérants
de catégorie A et un ou plusieurs gérants de catégorie B.

14.2 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) et peu(ven)t être librement révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif,
par une décision des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Art. 15. Vacance d’un poste de gérant.

15.1 Dans l’hypothèse où un poste de gérant deviendrait vacant suite au décès, à l’incapacité juridique, la faillite, la
démission ou pour tout autre motif, cette vacance peut être pourvue de manière temporaire et pour une période ne
pouvant excéder celle du mandat initial du gérant remplacé par les gérants restants jusqu’à la prochaine assemblée des
associés appelée à statuer sur la nomination permanente, conformément aux dispositions légales applicables.

15.2 Dans l’hypothèse où la vacance survient alors que la Société est gérée par un gérant unique, cette vacance est
comblée sans délai par l’assemblée générale des associés.

Art. 16. Convocation aux réunions du conseil de gérance.

16.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation de tout gérant indépendamment de sa catégorie. Les réunions
du conseil de gérance sont tenues au siège social de la Société sauf indication contraire dans la convocation à la réunion.

16.2 Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au minimum vingt-quatre (24)
heures à l’avance par rapport à l’heure fixée dans la convocation, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les motifs
d’une telle urgence seront mentionnées dans la convocation. Une telle convocation peut être omise en cas d’accord écrit
de chaque gérant, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une copie d’un tel
document signé constituera une preuve suffisante d’un tel accord. Aucune convocation préalable ne sera exigée pour un
conseil de gérance dont le lieu et l’heure auront été déterminés par une décision adoptée lors d’un précédent conseil de
gérance, communiquée à tous les membres du conseil de gérance.

16.3 Aucune convocation préalable ne sera requise dans l’hypothèse où tous les gérants seront présents ou représentés
à un conseil de gérance et renonceraient aux formalités de convocation ou dans l’hypothèse de décisions écrites et
approuvées par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 17. Conduite des réunions du conseil de gérance.

17.1 Le conseil de gérance peut élire un président du conseil de gérance parmi ses membres. Il peut également désigner
un secrétaire, qui peut ne pas être membre du conseil de gérance et qui sera chargé de tenir les procès-verbaux des
réunions du conseil de gérance.

17.2 Le président du conseil de gérance, le cas échéant, préside toutes les réunions du conseil de gérance. En son
absence, le conseil de gérance peut nommer provisoirement un autre gérant comme président temporaire par un vote
à la majorité des voix présentes ou représentées à la réunion.

17.3 Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant tout autre gérant comme
son mandataire par écrit, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie du mandat
en constituant une preuve suffisante. Un gérant peut représenter un ou plusieurs, mais non l’intégralité des membres du
conseil de gérance.

17.4 Les réunions du conseil de gérance peuvent également se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par
tout autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes y participant de s'entendre mutuellement
sans discontinuité et garantissant une participation effective à cette réunion. La participation à une réunion par ces moyens
équivaut à une participation en personne et la réunion tenue par de tels moyens de communication est réputée s’être
tenue au siège social de la Société.

17.5 Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est
présente ou représentée à une réunion du conseil de gérance. Si des gérants de catégorie A et des gérants de catégorie
B ont été nommés, le quorum pour la tenue d’un conseil de gérance sera atteint si au moins la majorité des gérants en
fonction, parmi lesquels figurent au moins un (1) gérant de catégorie A et un (1) gérant de catégorie B, sont présents ou
représentés.

17.6 Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à chaque réunion du conseil
de gérance. Le président du conseil de gérance, le cas échéant, ne dispose pas d’une voix prépondérante.

17.7 Le conseil de gérance peut, à l’unanimité, prendre des décisions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Chaque gérant peut exprimer
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son consentement séparément, l’ensemble des consentements attestant de l’adoption des décisions. La date de ces dé-
cisions sera la date de la dernière signature.

Art. 18. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance; procès-verbaux des décisions du gérant unique.

18.1 Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président, le cas échéant,
ou, en son absence, par le président temporaire, et le secrétaire, le cas échéant, ou par deux (2) gérants. Les copies ou
extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou autre seront, le cas échéant, signés par le président
ou par deux (2) gérants.

18.2 Les décisions du gérant unique sont retranscrites dans des procès-verbaux qui seront signés par le gérant unique.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou dans tout autre contexte seront
signés par le gérant unique.

Art. 19. Rapports avec les tiers. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par
la signature du gérant unique, ou, si la Société a plusieurs gérants, par la signature conjointe de deux (2) gérants, ou (ii)
par la signature conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature
aura été délégué par le conseil de gérance, dans les limites de cette délégation. Si en revanche l’assemblée générale des
associés décide de désigner un ou plusieurs gérants de catégorie A et un ou plusieurs gérants de catégorie B, la Société
sera engagée envers les tiers en toutes circonstances (i) par la signature conjointe d’un (1) gérant de catégorie A et d’un
(1) gérant de catégorie B, ou (ii) par la signature conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/
auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance, dans les limites de cette délégation.

E. Audit et surveillance

Art. 20. Commissaire - réviseur d'entreprises agréé.

20.1 Dans l’hypothèse où, et tant que la Société aura plus de vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société
seront surveillées par un ou plusieurs commissaires. L'assemblée générale des associés désigne les commissaires et dé-
termine la durée de leurs fonctions.

20.2 Un commissaire pourra être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l’assemblée générale des
associés.

20.3 Le commissaire a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents sur toutes les opérations de la Société.

20.4 Si les associés de la Société désignent un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l’article 69
de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, la fonction de commissaire sera supprimée.

20.5 Le réviseur d'entreprises agréé ne pourra être révoqué par l’assemblée générale des associés que pour juste motif
ou avec son accord.

F. Exercice social - Affectation des bénéfices - Acomptes sur dividendes

Art. 21. Exercice social. L’exercice social de la Société commence le premier (1 er ) janvier de chaque année et se
termine le trente et un (31) décembre de la même année.

Art. 22. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.

22.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de
l’actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément à la loi.

22.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette
affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix
pour cent (10%) du capital social de la Société.

22.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si cet associé consent à cette affectation.

22.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

22.5 Sur proposition du conseil de gérance, l’assemblée générale des associés décide de l’affectation du solde des
bénéfices distribuables de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

22.6 Les distributions aux associés sont effectuées en proportion du nombre de parts sociales qu’ils détiennent dans
la Société.

Art. 23. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.

23.1 Le conseil de gérance peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes sur la base d’un état comptable
intermédiaire préparé par le conseil de gérance et faisant apparaître que des fonds suffisants sont disponibles pour être
distribués. Le montant destiné à être distribué ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice
social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes
destinées à être affectées à une réserve dont la Loi ou les présents statuts interdisent la distribution.
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23.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou réserve distribuable peut être librement distribuée aux associés
conformément à la Loi et aux présents statuts.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.
24.1 En cas de dissolution de la Société conformément à l’article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée

par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l’assemblée générale des associés ayant décidé de cette dissolution et qui
fixera les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs disposeront des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et du passif de la Société.

24.2 Le surplus résultant de la réalisation de l’actif et du passif sera distribué entre les associés en proportion du
nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans la Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 25. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas régi par les présents statuts, sera déterminé en conformité avec la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2014.

2. Des acomptes sur dividendes pourront être distribués pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales émises ont été souscrites par MPT RHM Holdco S.à r.l., susmen-
tionnée, représentée comme indiqué ci-dessus, pour un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).

Toutes les parts sociales ainsi souscrites ont été intégralement libérées par voie d’apport en numéraire, de sorte que
le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a
été justifié au notaire soussigné.

L’apport global d’un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est entièrement affecté au capital social.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution est évalué à environ mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Résolutions des associés

L’associé fondateur, représentant l’intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé aux formalités de con-
vocation, a adopté les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

2. Le nombre de gérants est fixé à cinq (5).

3. Les personnes suivantes sont nommées gérants de catégorie A pour une durée illimitée:

- Monsieur James Kevin Hanna, né le 3 septembre 1972 en Alabama, Etats-Unis d'Amérique, demeurant profession-
nellement au 1000 Urban Center Drive, Suite 501, 35242 Birmingham, Alabama, Etats-Unis d'Amérique; et

- Madame Leanne N. McWilliams, née le 21 décembre 1981 en Louisiane, Etats-Unis d'Amérique, demeurant profes-
sionnellement au 1000 Urban Center Drive, Suite 501, 35242 Birmingham, Alabama, Etats-Unis d'Amérique.

4. Les personnes suivantes sont nommées gérants de catégorie B pour une durée illimitée:

- Monsieur Giuseppe Di Modica, né à Enna (Italie), le 31 mai 1974, résidant professionnellement à 6, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Monsieur Abdelhakim Chagaâr, né à Mont-Saint-Martin (France), le 3 mars 1979, résidant professionnellement 6, rue
Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

- Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilitée limitée constituée et existant selon les
lois du Luxembourg, ayant son siège social à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103336.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate sur demande du mandataire de la comparante que le
présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande du même mandataire et en cas
de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la comparante connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence,
ledit mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. Jonas, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 08 septembre 2014. REM/2014/1895. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): L. SCHLINK.
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Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 1 er octobre 2014.

Référence de publication: 2014151682/557.

(140173342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2014.

Orion IV European 26 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11/13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 190.579.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the fifteenth of September.
Before us Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Orion Master IV Luxembourg S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated

and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 11/13, boulevard de la
Foire, L-1528 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with Luxembourg Trade and Companies' Register
under number B 173.948,

here represented by Ms Betty Kizimalé-Grant, lawyer, professionally residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal given on September 11, 2014.
The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to

this deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing party, represented as stated above, has requested the officiating notary to enact the deed of incorpo-

ration of a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which it wishes to incorporate with the
following articles of association:

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of the
shares hereafter created a company (the "Company") in the form of a société à responsabilité limitée (S.à r.l) which will
be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and by the present articles of association.

The Company will exist under the name of "Orion IV European 26 S.à r.l.".

Art. 2. Registered Office. The registered office is established in the city of Luxembourg.
It may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the general meeting

of shareholders.
In the event that extraordinary political, economic or social developments occur or are imminent that would interfere

with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of communications with such office or
between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad, until the complete
cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will have no effect on the nationality of the Com-
pany, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office, will remain a Luxembourg company. Such
temporary measures will be taken and notified to any interested third parties by one of the bodies or persons entrusted
with the daily management of the Company.

Art. 3. Object. The object of the Company is, in Luxembourg and/or abroad, the holding of participations in other
companies and/or enterprises and the direct and/or indirect financing of the companies and/or enterprises in which it
holds a participation or which are members of its group.

It may in particular:
- acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participations

securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and
financial instruments representing ownership rights, claims or transferable securities issued by any public or private issuer
whatsoever;

- exercise all rights whatsoever attached to these securities and financial instruments;
- grant any direct and/or indirect financial assistance whatsoever to the companies and/or enterprises in which it holds

a participation or which are members of its group, in particular by granting loans, facilities or guarantees in any form and
for any term whatsoever and provide them any advice and assistance in any form whatsoever;

- deposit cash with banks or with any other depositaries and invest it in any other matter;
- in order to raise the funds which it needs in order to carry out its activity within the frame of its object, make loans

in any form whatsoever, accept any deposit on behalf of companies or enterprises in which it holds a participation or
which are part of its group, issue any debt instruments in any form whatsoever.
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It may also acquire, hold, develop and/or sell, directly or indirectly (either through branches or subsidiaries located in
the Grand Duchy of Luxembourg or abroad, as the case may be), real estate/assets of whatever nature located either in
the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

It may carry out any transactions whatsoever, whether commercial, financial, with respect to movables or immovable,
which are directly or indirectly connected with its object.

It may in any manner hold interests in any business, enterprises or companies whose object is identical, analogous or
similar to or connected with its own or which are likely to further the development of its enterprises.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
The Company may be dissolved at any time pursuant to a resolution of the meeting of shareholders resolving in

conformity with the provisions of the law.

Chapter II. - Capital, Shares

Art. 5. Capital. The issued share capital of the Company is set at fifteen thousand pounds sterling (GBP 15,000.-) divided
into fifteen thousand (15,000) shares, with a nominal value of one pound sterling (GBP 1.-) each (the "Shares").

In addition to the share capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any Shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distri-
butions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. Each Share entitles its owner to equal rights in the profits and assets of the Company and to one vote
at the general meeting of shareholders. Ownership of a Share carries implicit acceptance of these articles of association
of the Company and the resolutions of the single shareholder or the general meeting of shareholders.

Each Share is indivisible as far as the Company is concerned.
Co-owners of Shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed

amongst them or not.
The single shareholder may transfer freely its Shares when the Company is composed of a single shareholder. The

Shares may be transferred freely amongst other shareholders when the Company is composed of several shareholders.
The Shares may be transferred to non-shareholders only with the authorization of the general meeting of shareholders
representing at least three quarters of the capital.

The transfer of Shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not
binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in
pursuance to article 1690 of the Civil Code.

Art. 7. Increase and reduction of capital. The issued capital of the Company may be increased or reduced one or
several times by a resolution of the single shareholder or by a resolution of the shareholders voting with the quorum and
majority rules set by the law for any amendment of these articles of association.

Chapter III. - Board of Managers

Art. 8. Management. The Company is managed by a board of at least three managers, shareholders or not, appointed
by decision of the shareholders for an unlimited period.

Retiring managers are eligible for re-election. Managers may be removed with or without cause at any time by the
shareholders at a simple majority.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by one of the managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary of the Company and such other officers as it shall see fit.
None of these appointees need to be members of the board of managers.

Art. 9. Meetings of the board of managers. Meetings of the board of managers are called by the chairman or two
members of the board.

The meetings are held at the place, the day and the hour specified in the notice convening it.
The board of managers may only proceed to business if a majority of its members are present or represented.
One or more managers may participate in a board meeting by means of a conference call or by any similar means of

communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting.

No prior notice shall be required in case all managers are present or represented at a board meeting and waive any
convening requirement or in the case of resolutions in writing approved and signed by all members of the board of
managers.

Managers unable to be present or deemed present at a meeting may delegate in writing another member of the board
to represent them and to vote in their name.

Decisions of the board are taken by an absolute majority of the votes cast.
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Where the number of votes cast for and against a resolution is equal, the chairman has a casting vote.

In case of urgency, resolutions signed by all the managers shall be as valid and effective as if passed at a meeting duly
convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical resolution.

All decisions adopted by the board of managers will be recorded in minutes signed by the chairman of the meeting
and by the secretary (if any). Copies or extracts are signed by the chairman or any two members of the board of managers.

Art. 10. Powers of the board of managers. The board of managers is vested with the broadest powers to perform all
acts of administration and disposition in the Company's interest. All powers not expressly reserved by law or by the
present articles to the general meeting fall within the competence of the board of managers.

The board of managers may with the prior approval of the general meeting of shareholders entrust the day-to-day
management of the Company's business to one of its members appointed managing manager.

The board may further delegate specific powers to managers or other officers.

It may appoint agents with definite powers, and revoke such appointments at any time.

Without prejudice to the foregoing powers, all acts binding the Company and all powers and mandates must be signed
by any two managers or by any two persons to whom signatory authority has been delegated by the managers.

Any litigation, whether as plaintiff or as defendant, shall be conducted by the board of managers in the Company's
name. All writs or judicial acts are validly issued in the name of the Company alone.

Art. 11. Indemnity of managers. The Company shall indemnify any manager or officer and his heirs, executors and
administrators, against expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which
he may be made a party by reason of his being or having been a manager or officer of the Company, or, at the request
of the Company, of any other Company of which the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled
to be indemnified, except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding
to be liable for gross negligence or misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in
connection with such matters covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the
person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude
other rights to which he may be entitled.

Chapter IV. - Shareholders resolutions

Art. 12. Powers of the Shareholders. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company represents
the entire body of shareholders. It has the powers conferred upon it by law. Decisions by the shareholders may be adopted
by written resolutions signed by all the shareholders.

Art. 13. General Meetings, Adoption of Resolutions. General meetings are convened by the board of managers at such
place and with such agenda as determined by the board of managers. General meetings may be held abroad if, in the
judgment of the board of managers, which is final, circumstances of force majeure so require. The shareholders may as
well adopt resolutions in writing.

Art. 14. Procedure, Vote. A shareholder may act at any meeting of the shareholders by appointing in writing or by
telefax, cable, telegram or telex as his proxy another person who need not be a shareholder. Except as otherwise required
by law or these articles of association, resolutions will be taken by a simple majority of votes irrespective of the number
of Shares represented. Copies or extracts of the minutes of the meeting to be produced in judicial proceedings or
otherwise will be signed by anyone manager of the Company.

Chapter V. - Financial year, distribution of costs

Art. 15. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January of each year and ends on the
last day of December of the same year.

The board of managers shall prepare annual accounts in accordance with the requirements of Luxembourg law and
accounting practice.

Art. 16. Appropriation of Profits. From the annual net profits of the Company, five percent (5%) shall be allocated to
the reserve required by law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to
ten per cent (10%) of the subscribed capital of the Company.

The general meeting of shareholders shall determine how the remainder of the annual net profits will be disposed of.
It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision reserve, to carry it forward
to the next following financial year or to distribute it to the shareholders as dividend.

Subject to the conditions fixed by law, the board of managers may pay out an advance payment on dividends. The
board of managers fixes the amount and the date of payment of any such advance payment.

Chapter VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 17. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the
same quorum and majority as for the amendment of these articles of association, unless otherwise provided by law. Should
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the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators appointed by the general meeting
of shareholders, which will determine their powers and their compensation.

In case of liquidation, all assets and cash of the Company shall be applied in the following order of priority:

(i) first, to the creditors (whether by payment or the making of reasonable provision for payment thereof) for all the
Company's debts and liabilities;

(ii) second, any remainder to the holders of the Shares according to the rules of priority and proportions, if any, set
out in article 16 for the appropriation of profits.

Chapter VII. - Applicable Law

Art. 18. Applicable law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Luxembourg law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 December
2015.

2. Interim dividends may be distributed during the Company's first financial year.

Subscription and payment

The fifteen thousand (15,000) shares issued have been subscribed by Orion Master IV Luxembourg S.à r.l., aforemen-
tioned, represented as stated above, for the amount of fifteen thousand pounds sterling (GBP 15,000.-)

The shares so subscribed have been fully paid up by a contribution in cash so that the amount of fifteen thousand
pounds sterling (GBP 15,000.-) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

The total contribution in the amount of fifteen thousand pounds sterling (GBP 15,000.-) is entirely allocated to the
share capital of the Company.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be
borne by the Company in connection with its incorporation are estimated at one thousand three hundred euro (EUR
1,300.-).

Resolutions of the sole shareholder

The incorporating shareholder, representing the entire share capital of the Company and having waived any convening
requirements, has thereupon passed the following resolutions:

1. The address of the registered office of the Company is set at 11/13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg.

2. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited period of time:

a) Mr Nicolas Brimeyer, born on 2 February 1941 in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with private address
at 15, rue Michel Lentz, L-1928 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

b) Mr Christopher Jenner, born on 11 November 1944 in Edinburgh, Scotland, with private address at 57a, rue John
Grün, L-5619 Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg;

c) Mr Olivier de Nervaux, born on 5 January 1946 in Paris, France, with private address at 42, boulevard de la Tour
Maubourg, F-75007 Paris, France; and

d) Mr Ronald W. de Koning, born on 29 December 1961 in Nijmegen, The Netherlands, with private address at
Korteraarseweg 59, NL - 2461 GH Ter Aar, The Netherlands.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the appearing party, this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same proxyholder
and in case of divergence between the English and the French texts, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le quinze septembre.

Par devant nous, Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorfles-Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

155555



L U X E M B O U R G

Orion Master IV Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 11/13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg et inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 173.948,

dûment représentée par Madame Betty Kizimalé-Grant, juriste, résidant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 11 septembre 2014.

Ladite procuration, signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

La comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser l’acte de consti-
tution d'une société à responsabilité limitée qu'elle souhaite constituer avec les statuts suivants:

Chapitre I er . - Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront
propriétaires des parts sociales ci-après créées une société (la «Société») sous forme de société à responsabilité limitée
(S.à r.l.) qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et par les présents statuts.

La Société adopte la dénomination «Orion IV European 26 S.à r.l.».

Art. 2. Siège social. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg.

Il peut être transféré dans tout autre endroit de la Ville de Luxembourg par une décision de l’assemblée générale des
associés.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l’activité
normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et l’étranger se produiront ou seront
imminents, le siège social pourra être transféré temporairement à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circons-
tances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce
transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise. Pareilles mesures provisoires seront faites et portées à la con-
naissance des personnes intéressées par l’une des personnes ou l’un des organes exécutifs de la Société ayant qualité de
l’engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, la prise de participations dans d'autres
sociétés et entreprises et le financement direct et indirect des sociétés et entreprises dans lesquelles elle participe ou
qui font partie de son groupe.

Elle peut notamment:

- acquérir par voie de souscription, d'achat d'échange ou autrement des actions, parts et autres titres de participation,
des obligations, bons de caisse, certificats de dépôts et autres titres de créances et plus généralement tous titres et autres
instruments financiers représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières émis par tous émetteurs
publics ou privés quels qu'ils soient;

- exercer tous droits généralement quelconques attachés à ces titres et instruments financiers;

- accorder toute assistance financière directe et indirecte quelle qu'elle soit aux sociétés et entreprises dans lesquelles
elle participe ou qui font partie de son groupe, notamment par voie de prêts, d'avances ou de garanties sous quelque
forme et pour quelque durée que ce soit et leur fournir conseils et assistance sous quelque forme que ce soit;

- déposer ses liquidités en banque ou auprès de tous autres dépositaires et les placer de toute autre manière;

- en vue de se procurer les moyens financiers dont elle a besoin pour exercer son activité dans le cadre de son objet
social, contracter tous emprunts sous quelque forme que ce soit, accepter tous dépôts de la part de sociétés ou entre-
prises dans lesquelles elle participe ou qui font partie de son groupe, émettre tous titres de dettes sous quelque forme
que ce soit.

Elle peut également acquérir, détenir, développer et/ou céder, directement ou indirectement (soit par le biais de
succursales soit par le biais de filiales situées, selon le cas, au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger), tout bien
immobilier/actifs de quelque nature que ce soit situés au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger.

Elle peut accomplir toutes opérations généralement quelconques, commerciales, financières, mobilières ou immobi-
lières se rapportant directement ou indirectement à son objet.

Elle peut s'intéresser par toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet identique, analogue,
similaire ou connexe ou qui sont de nature à favoriser le développement de son entreprise.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Elle peut être dissoute à tout moment par décision de l’assemblée générale des associés statuant dans les conditions
prévues par la loi.

Chapitre II. - Capital, parts sociales

Art. 5. Capital. Le capital émis de la Société est fixé à quinze mille livres sterling (GBP 15.000,-) divisé en quinze mille
(15.000) parts sociales, ayant une valeur nominale d'une livre sterling (GBP 1,-) chacune (les «Parts Sociales»).

155556



L U X E M B O U R G

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes
d'émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé
pour effectuer le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des
pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et
dans tout l’actif social et une voix à l’assemblée générale des associés. La propriété d'une part sociale emporte de plein
droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de l’associé unique ou des associés.

Chaque part est indivisible à l’égard de la Société.
Les propriétaires indivis de Parts Sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire

commun pris parmi eux ou en dehors d'eux.
Les cessions ou transmissions de Parts Sociales détenues par l’associé unique sont libres, si la Société a un associé

unique. Les Parts Sociales sont librement cessibles entre associés, si la Société a plusieurs associés. Les Parts Sociales ne
peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l’agrément des associés représentant les trois quarts
du capital social.

La cession de Parts Sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l’article 1690 du Code Civil.

Art. 7. Augmentation et réduction du capital social. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en une
ou en plusieurs fois, par une résolution de l’associé unique ou des associés adoptée aux conditions de quorum et de
majorité exigées la loi pour toute modification des statuts.

Chapitre III. - Conseil de Gérance

Art. 8. Gestion. La Société est administrée par un conseil de gérance composé d'au moins trois gérants, associés ou
non, nommés par l’assemblée générale des associés pour une période illimitée.

Les gérants sortants sont rééligibles. Les gérants sont révocables à tout moment avec ou sans cause, par décision des
associés prise à la majorité simple.

Le conseil de gérance élit parmi ses membres un président. En cas d'empêchement du président, les réunions du conseil
sont présidées par un gérant présent.

Le conseil de gérance pourra désigner un secrétaire de la Société et tels autres agents qu'il jugera convenir.
Aucun de ceux-ci n'a besoin d'appartenir au conseil de gérance.

Art. 9. Réunions du conseil de gérance. Le conseil de gérance se réunit sur la convocation du président du conseil ou
de deux de ses membres.

Les réunions du conseil de gérance se tiennent au lieu, à la date et à l’heure indiqués dans la convocation.
Le conseil de gérance ne peut délibérer valablement sur l’ordre du jour que si la majorité de ses membres sont présents

ou représentés.
Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique ou par tout autre moyen de

communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément l’une avec
l’autre. Une telle participation sera considérée comme équivalent à une présence physique à la réunion.

Aucune convocation préalable ne sera requise dans l’hypothèse où tous les gérants seront présents ou représentés à
une réunion du conseil de gérance et renonceraient aux formalités de convocation ou dans l’hypothèse de décisions
écrites et approuvées par tous les membres du conseil de gérance.

Tout gérant empêché peut par écrit donner pouvoir à un autre membre du conseil pour le représenter et pour voter
en ses lieu et place.

Les résolutions du conseil seront prises à la majorité absolue des votants. En cas de partage, la voix de celui qui préside
la réunion sera prépondérante.

En cas d'urgence, les résolutions signées de tous les gérants seront aussi valables et efficaces que si elles avaient été
prises lors d'une réunion dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent être apposées sur un document
unique ou sur plusieurs exemplaires d'une résolution identique.

Les décisions du conseil de gérance seront constatées dans des procès-verbaux qui seront signés par le président de
la réunion et le secrétaire (le cas échéant). Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont signés par le président du
conseil de gérance ou par deux gérants.

Art. 10. Pouvoirs du conseil de gérance. Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir
tous actes de disposition et d'administration dans l’intérêt de fa Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément
réservés par la loi ou par les présents statuts à l’assemblée générale des associés, seront de la compétence du conseil de
gérance.

Le conseil de gérance peut, de l’assentiment préalable de l’assemblée générale des associés, déléguer la gestion jour-
nalière de la Société à un de ses membres qui portera le titre de gérant-délégué.
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Il peut aussi déléguer des pouvoirs spécifiques à des gérants et fondés de pouvoirs.
Il peut désigner des mandataires ayant des pouvoirs définis, et les révoquer en tout temps.
Sans préjudice des pouvoirs de délégation susmentionnés, tous les actes qui engagent la Société, tous les pouvoirs et

toutes les procurations doivent être signés par deux gérants, ou par deux personnes à qui des pouvoirs de signature
auront été délégués par les gérants.

Tout procès, tant en demandant qu'en défendant, sera suivi par le conseil de gérance au nom de la Société. Tous les
exploits ou autres actes judiciaires seront valablement faits au nom de la Société seule.

Art. 11. Indemnisation des gérants. La Société s'engage à indemniser tout gérant ou fondé de pouvoir et leurs suc-
cesseurs, exécuteurs testamentaires et administrateurs, de tout et contre toutes dépenses raisonnablement exposées
par lui en rapport avec toutes demandes en justice, procès ou procédure à laquelle il devient partie pour être ou avoir
été gérant ou fondé de pouvoir de la Société ou, à la demande de la Société, de toute autre société de laquelle la Société
est un actionnaire ou un créancier et par laquelle il n'est pas en droit d'être indemnisé; le tout sauf pour ce qui est des
demandes en justice, procès ou procédure dans lesquelles il sera jugé responsable pour négligence ou fraude. Dans le cas
d'une transaction, l’indemnité sera accordée uniquement en rapport avec des affaires couvertes par la transaction dans
lesquelles la Société est avisée par son conseiller juridique que la personne indemnisée n'a commis aucune violation de
ses obligations. Le présent droit à indemnités n'exclut pas l’exercice d'autres droits auxquels il peut prétendre.

Chapitre IV. - Assemblée Générale des Associés

Art. 12. Pouvoirs de l’assemblée générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente
l’ensemble des associés. Elle a les pouvoirs qui lui sont réservés par la loi. Les décisions de l’assemblée générale peuvent
être prises par voie de résolutions écrites, signées de tous les associés.

Art. 13. Assemblée générale annuelle / Adoption de résolutions. Les assemblées générales sont convoquées par le
conseil de gérance en tel lieu et avec tel ordre du jour qui sera déterminé par le conseil de gérance. Les assemblées
générales peuvent se tenir à l’étranger chaque fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront
appréciées souverainement par les gérants. Les associés peuvent également prendre des résolutions par écrit.

Art. 14. Procédure, Vote. Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par télécopieur, par
câble, par télégramme ou par télex un mandataire, lequel peut ne pas être associé. Sauf disposition contraire de la loi ou
des présents statuts, les décisions sont prises à la majorité des votes émis, sans considération de la proportion de capital
représenté. Les copies ou extraits des procès-verbaux de l’assemblée à produire en justice ou ailleurs sont signés par un
gérant de la Société.

Chapitre V. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier janvier de chaque année et finit le trente
et un décembre de la même année.

Le conseil de gérance prépare les comptes annuels suivant les dispositions de la loi luxembourgeoise et les pratiques
comptables.

Art. 16. Affectation des bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5%) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra le dixième (10%) du capital social.

L'assemblée générale des associés décide de l’affectation du solde des bénéfices annuels nets. Elle peut décider de
verser la totalité ou une part du solde à un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer
aux associés comme dividendes.

Le conseil de gérance peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par la loi.
Le conseil de gérance détermine le montant ainsi que la date de paiement de ces acomptes.

Chapitre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 17. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale délibérant aux
mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification des statuts, sauf dispositions con-
traires de la loi. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs,
nommés par l’assemblée générale des associés qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

En cas de liquidation, tous les actifs et liquidités de la Société seront versés dans l’ordre de priorité suivant:
(i) en premier lieu, à tous les créanciers (soit au moyen de paiements soit au moyen de provisions raisonnablement

déterminées en vue de tels paiements) apparaissant au passif de la Société;
(ii) en second lieu, un quelconque solde à tous les propriétaires de Parts Sociales suivant les règles de priorité et les

proportions, le cas échéant, prévues à l’article 16 pour la répartition des profits.

Chapitre VII. - Loi applicable

Art. 18. Loi applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts seront réglées conformément
à la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.
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Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2015.

2. Des acomptes sur dividendes pourront être versés pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les quinze mille (15.000) parts sociales émises ont été souscrites par Orion Master IV Luxembourg S.à r.l., susmen-
tionnée, représentée comme indiqué ci-dessus, pour un montant de quinze mille livres sterling (GBP 15.000,-).

Toutes les parts sociales souscrites ont été intégralement libérées par un apport en numéraire, de sorte que le montant
de quinze mille livres sterling (GBP 15.000,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au
notaire soussigné.

L'apport global d'un montant de quinze mille livres sterling (GBP 15.000,-) est entièrement affecté au capital social de
la Société.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué à mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Résolutions de l’associé unique

L'associé fondateur, représentant l’intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé aux formalités de con-
vocation, a adopté les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie au 11/13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée illimitée:

a) Monsieur Nicolas Brimeyer, né le 2 février 1941 à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, avec résidence
privée au 15, rue Michel Lentz, L-1928 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

b) Monsieur Christopher Jenner, né le 11 novembre 1944 à Edimbourg, Ecosse, avec résidence privée au 57a, rue John
Grün, L-5619 Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg;

c) Monsieur Olivier de Nervaux, né le 5 janvier 1946 à Paris, France, avec résidence privée au 42, boulevard de la Tour
Maubourg, F-75007 Paris, France; et

d) Monsieur Ronald W. de Koning, né le 29 décembre 1961 à Nijmegen, Pays- Bas, avec résidence privée au Korte-
raarseweg 59, NL - 2461 GH Ter Aar, Pays-Bas.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate sur demande du mandataire de la comparante que le
présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande du même mandataire et en cas
de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence,
ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: B. Kizimalé-Grant, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 17 septembre 2014. REM/2014/203. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 1 er octobre 2014.

Référence de publication: 2014151693/416.

(140173405) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2014.

Colombe Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 190.558.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le vingt-quatre septembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

Monsieur Olivier THOMAS, homme d'affaires, né à Suresnes (France), le 15 janvier 1958, demeurant à F-75015 Paris,
124 avenue Emile Zola,
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représenté par Monsieur Henri DA CRUZ, demeurant professionnellement à Junglinster, en vertu d'une procuration
sous seing privé lui délivrée.

La prédite procuration, signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être enregistrée avec lui.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit les statuts d'une société à anonyme:

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre le comparant et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de «COLOMBE INVESTMENTS S.A.».

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Le siège de la société est établi dans la Ville Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social feraient obstacle à l'activité
normale de la société à son siège ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré par simple décision du
conseil d'administration dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg et même à l'étranger, et ce jusqu'à la
disparition desdits événements.

Art. 4. La société a pour objet toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participation
sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développe-
ment de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres, instruments financiers, obligations, bons du trésor, participations, actions, mar-
ques et brevets ou droits de propriété intellectuelle de toute origine, participer à la création, l'administration, la gestion,
le développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou
d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres, marques, brevets ou droits de propriété intellectuelle, les réaliser
par voie de vente, de cession d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires, marques, brevets et droits de
propriété intellectuelle, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties et/
ou aux sociétés affiliées et/ou sociétés appartenant à son Groupe de sociétés, le Groupe étant défini comme le groupe
de sociétés incluant les sociétés mères, ses filiales ainsi que les entités dans lesquelles les sociétés mères ou leurs filiales
détiennent une participation.

Elle pourra également être engagée dans les opérations suivantes, il est entendu que la société n'entrera dans aucune
opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité réglementée
du secteur financier:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-
tamment, par l'émission de titres, d'obligations, de billets à ordre et d'autres instruments de dettes ou de titres de capital
ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec garantie de souscrire à ou acquérir tous instruments
de dette, avec ou sans garantie, émis par une entité affiliée luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérés dans
l'intérêt de la société;

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, y
inclus des opérations immobilières, qui se rattachent à son objet ou qui le favorisent.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations qu'elle
jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.

La société n'exercera pas directement une activité industrielle et ne tiendra aucun établissement commercial ouvert
au public.

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à CINQUANTE MILLE EUROS (EUR 50.000,-), représenté par CINQ
MILLE (5.000) actions, chacune d'une valeur nominale de DIX EURO (EUR 10,-).

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La société peut, dans la mesure où, et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.

Les actions de la société peuvent être créées, aux choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats repré-
sentatifs de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social, les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins et qui élit un président dans son
sein. Les administrateurs sont nommés pour un terme n'excédant pas six années.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.
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Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Une résolution du conseil d'administration peut être prise par écrit. Une telle résolution consistera en un ou plusieurs
documents, contenant les résolutions, et elles seront signées, manuellement ou électroniquement par voie de signature
électronique valable en droit luxembourgeois, par chaque administrateur (résolution circulaire). La date de ladite réso-
lution est celle de la dernière signature.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la société.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire tous
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée
générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment compromettre, transiger, consentir
tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes aux conditions et suivant les
modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/
ou agents, associés ou non-associés.

La société se trouve engagée, soit par la signature conjointe d'un administrateur de catégorie A et d'un administrateur
de catégorie B, soit par la signature individuelle de la personne déléguée par le conseil.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par un membre
du conseil ou la personne déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme
n'excédant pas six années.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le troisième mardi du mois de juin à 11.00 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée
se réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Pour pouvoir assister à l'assemblée générale, les propriétaires d'actions au porteur doivent en effectuer le
dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par
mandataire, lequel peut ne pas être lui-même actionnaire.

Art. 13. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du
capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Art. 14. Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2015.

2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2016.

3) Exceptionnellement, le premier président du conseil d'administration et le premier administrateur-délégué peuvent
être nommés par la première assemblée générale des actionnaires.

Souscription

Toutes les actions ont été souscrites par Monsieur Olivier THOMAS, pré-qualifié et ont été entièrement libérées par
des versements en numéraire, de sorte que la somme de CINQUANTE MILLE EUROS (EUR 50.000,-) se trouve dès-à-
présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant, qui le constate expressément.

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié les conditions prévues par l'article vingt-six de la loi du 10 août 1915, telle
que modifiée ultérieurement et en constate expressément l'accomplissement.
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Déclaration - Evaluation - Frais

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié les conditions prévues par l'article vingt-six de la loi du 10 août 1915, telle
que modifiée ultérieurement et en constate expressément l'accomplissement.

Le montant, au moins approximatif, des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué approximativement à la
somme de mille cent cinquante euros.

Décisions de l'actionnaire unique

Et aussitôt l'actionnaire unique, par son représentant susnommé, a pris les résolutions suivantes:
1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.
2.- A été appelé à la fonction d'administrateur de catégorie A:
- Monsieur Olivier THOMAS, homme d'affaires, né à Suresnes (France), le 15 janvier 1958, demeurant à F-75015 Paris,

124 avenue Emile Zola.
3.- Ont été appelés aux fonctions d'administrateurs de catégorie B:

- Monsieur Christian BÜHLMANN, expert-comptable, né à Etterbeek (Belgique), le 1 er mai 1971, demeurant pro-
fessionnellement à L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach;

- Monsieur Fabrice HUBERTY, employé privé, né à Bastogne (Belgique), le 21 juillet 1970, demeurant professionnel-
lement à L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach;

4.- A été appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:
La société anonyme «TRUSTCONSULT LUXEMBOURG S.A.», ayant son siège social à L-2168 Luxembourg, 127, rue

de Mühlenbach, R.C.S. Luxembourg section B numéro 86995.
5.- Le siège de la société est établi à L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.
6.- La durée du mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes été a fixée à six ans.
7.- Le conseil d'administration est autorisé à nommer un ou plusieurs de ses membres aux fonctions d'administrateur-

délégué.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-

meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 26 septembre 2014. Relation GRE/2014/3794. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Référence de publication: 2014151467/149.

(140173101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2014.

EPF Specks Hof S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 117.692.

In the year two thousand and twelve on the twelfth of September.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

THERE APPEARED:
JPMorgan EUROPEAN PROPERTY HOLDING LUXEMBOURG 2 S.à r.l., a Luxembourg private limited liability com-

pany (société à responsabilité limitée) with registered office at 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg,
here represented by Ms Flora Gibert, notary's clerk, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of

attorney signed on September 11, 2014.
Which proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and

the undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party is the sole partner of EPF SPECKS HOF S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company

(société à responsabilité limitée) with registered office at 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg, regis-
tered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 117.692 (the Company). The Company
has been incorporated pursuant to a deed enacted on 29 June 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, number 1709 of 13 September 2006. The articles of association of the Company (the Articles) have been
amended for the last time pursuant to a deed enacted on 17 October 2007, published in the Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations, number 2749 on 29 November2007.

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to act the following resolutions:
The present meeting (the Meeting) is regularly constituted and may validly decide on the following agenda:
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1. Decision to put the Company into voluntary liquidation
2. Discharge to be granted to the managers of the Company
3. Appointment of “Fides(Luxembourg) S.A.” a company duly incorporated in Luxembourg with its registered office

at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Register of Trade and Companies under B 41469 as liquidator of the
Company.

The Sole Unitholder passed the following resolutions:

First resolution:

The Sole Shareholder decides to put the company into liquidation.

Second resolution:

The Sole Shareholder decides to give full discharge to the members of the Board of Managers of the Company for the
accomplishment of their mandate.

Third resolution:

The Sole Shareholder appoints as liquidator:
Fides(Luxembourg) S.A.” a company duly incorporated in Luxembourg with its registered office at 46A, avenue J.F.

Kennedy, L-1855 Luxembourg, Register of Trade and Companies under B 41469.
The liquidator has the most extended powers as provided by articles 144 to 148bis of the Luxembourg companies

law. He may carry out all the deeds provided by article 145 without previous general meeting authorization if required
by law.

All powers are granted to the liquidator to represent the company for all operation being a matter of liquidation
purpose to realise the assets, to discharge all liabilities and to distribute the net assets of the company to the shareholders
in proportion to their shareholding, in kind or in cash.

The said person may in particular, without the following enumeration being limitative, sell, exchange and alienate all
either movable or immovable properties and all related rights, and alienate the said property or properties if the case
arises, grant release with waiver of all chattels, charges, mortgages and actions for rescission, of all registrations, entries,
garnishments and attachments, absolve the registrar of mortgages from automatic registration, accord all priorities of
mortgages and of charges, concede priorities of registration, make all payments even if they are not ordinary administrative
payments, remit all debts, compound and compromise on all matters of interest to the Company, extend all jurisdictions,
and renounce remedies at law or acquired rights of prescription.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated to be approximately one thousand two hundred euro (EUR 1,200).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn in Luxembourg, on the date mentioned at the beginning of the present
deed.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by its surname, Christian name and
residence, the said person signed together with the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze le douze septembre.
Par-devant Nous Maître Joseph Elvinger, notaire, de résidence à Luxembourg (Grand-Duché du Luxembourg).

A comparu:
la société à responsabilité limitée JPMorgan EUROPEAN PROPERTY HOLDING LUXEMBOURG 2 S.à r.l. (la Société),

ayant son siège social au 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg,
ici représentée par Madame Flora Gibert, clerc de notaire, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procu-

ration datée du 11 septembre 2014.
Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte de la partie com-

parante et le notaire instrumentaire, demeurera attachée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.
Laquelle partie comparante est l'associée unique de EPF SPECKS HOF S.à r.l., une société à responsabilité limitée de

droit luxembourgeois avec siège social au 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 117.692, constituée suivant acte reçu en date du 26 juin 2006,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1709 en date du 13 septembre 2006. Les statuts ont
été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu en date du 17 octobre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 2749 du 29 novembre 2007.
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L'Associé Unique reconnaît que la présente assemblée (l'Assemblée) est régulièrement constituée et peut valablement
décider sur l'ordre du jour suivant:

1. Décision de la mise en liquidation volontaire de la société.

2. Décharge donnée aux gérants

3. Nomination de FIDES (Luxembourg) S.A. une société de droit luxembourgeois ayant son siège social au 46A avenue
J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 41469 aux fonctions de liquidateur.

Après en avoir délibéré, l'assemblée générale a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée décide la dissolution anticipée de la société et sa mise en liquidation volontaire.

Deuxième résolution:

L'assemblée décide de donner décharge aux membres du Conseil de Gérance de la Société.

Troisième résolution:

L'assemblée nomme liquidateur:

FIDES (Luxembourg) S.A. une société de droit luxembourgeois ayant son siège social au 46A avenue J.F. Kennedy
L-1855 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 41469.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés
commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où elle est requise.

Pouvoir est conféré au liquidateur de représenter la société pour toutes opérations pouvant relever des besoins de
la liquidation, de réaliser l'actif, d'apurer le passif et de distribuer les avoirs nets de la société aux associés, proportion-
nellement au nombre de leurs actions, en nature ou en numéraire.

Il peut notamment, et sans que l'énumération qui va suivre soit limitative, vendre, échanger et aliéner tous biens tant
meubles qu'immeubles et tous droits y relatifs; donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels, privilèges, hy-
pothèques et actions résolutoires, de toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions; dispenser le
conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; accorder toutes priorités d'hypothèques et de privilèges;
céder tous rangs d'inscription; faire tous paiements, même s'ils n'étaient pas de paiements ordinaires d'administration;
remettre toutes dettes; transiger et compromettre sur tous intérêts sociaux; proroger toutes juridictions; renoncer aux
voies de recours ou à des prescriptions acquises.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte, sont estimés approximativement à mille deux cents euros (1.200.- EUR).

Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare que la partie comparante l'a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, à la requête de la même partie, et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à la personne comparante, dont le nom, prénom et domicile sont connus par le notaire, celle-ci
a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 18 septembre 2014. Relation: LAC/2014/43335. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2014151515/120.

(140173115) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2014.

Capital Safety Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 61.767.355,50.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 165.563.

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-fifth day of September,

before us Maître Edouard Delosch, notary, residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
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Hupah Investor Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Grand Duchy of Luxembourg,
having a share capital of forty-six million eight hundred eighty-six thousand two hundred twenty-four dollar of the United
States of America and fifty cent (USD 46,886,224.50) with registered office at 59, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 166403 (the “Shareholder”),

hereby represented by Me Fabien MORELLI, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 22 Sep-
tember 2014,

The said proxy shall be annexed to the present deed.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of
Capital Safety Group S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Grand Duchy of Luxembourg,
having an issued capital of sixty-one million seven hundred sixty-seven thousand three hundred fifty-five dollar of the
United States of America (USD 61,767,355.-), with registered office at 59, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of the undersigned notary, of 24 November 2011, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 315 of 6 February 2012 and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 165563 (the "Company"). The articles of incorpo-
ration of the Company have been amended for the last time following a deed of the undersigned notary of 26 March
2014, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1197 of 12 May 2014.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To increase the issued capital of the Company by an amount of fifty cent of dollar of the United States of America
(USD 0.5) so as to raise it from its present amount of sixty-one million seven hundred sixty-seven thousand three hundred
fifty-five dollar of the United States of America (USD 61,767,355.-) to sixty-one million seven hundred sixty-seven thou-
sand three hundred fifty-five dollar of the United States of America and fifty cent (USD 61,767,355.50).

2 To issue one (1) new share with a nominal value of fifty cent of dollar of the United States of America (USD 0.5)
having the same rights and privileges as the existing shares.

3 To accept subscription for this new share, with payment of a share premium amounting to four hundred thirty
thousand seven hundred eighty-eight dollar of the United States of America and fifty cent (USD 430,788.50), by Hupah
Investor Holdings S.à r.l. and to accept full payment in cash for this new share.

4 To amend paragraph 1 of article 5 of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect the capital
increase.

5 Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to increase the issued capital of the Company by an amount of fifty cent of dollar of the
United States of America (USD 0.5) so as to raise it from its present amount of sixty-one million seven hundred sixty-
seven thousand three hundred fifty-five dollar of the United States of America (USD 61,767,355.-) to sixty-one million
seven hundred sixty-seven thousand three hundred fifty-five dollar of the United States of America and fifty cent (USD
61,767,355.50).

Second resolution

The Shareholder resolved to issue one (1) new share with a nominal value of fifty cent of dollar of the United States
of America (USD 0.5) having the same rights and privileges as the existing shares.

Subscription - Payment

Thereupon appeared the Shareholder, represented as stated above.

The Shareholder declared to subscribe for one (1) new share with a nominal value of fifty cent of dollar of the United
States of America (USD 0.5), with payment of a share premium in a total amount of four hundred thirty thousand seven
hundred eighty-eight dollar of the United States of America and fifty cent (USD 430,788.50) and to fully pay in cash for
this share.

The amount of four hundred thirty thousand seven hundred eighty-nine United States Dollar (USD 430,789.-) was
thus as from that moment at the disposal of the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned
notary.

Third resolution

The Shareholder resolved to accept said subscription and payment and to allot the new share according to the above
mentioned subscription.
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Fourth resolution

The Shareholder resolved to amend paragraph 1 of article 5 of the articles of incorporation of the Company in order
to reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:

“The issued capital of the Company is set at sixty-one million seven hundred sixty-seven thousand three hundred fifty-
five dollar of the United States of America and fifty cent (USD 61,767,355.50) divided into one hundred twenty-three
million five hundred thirty-four thousand seven hundred eleven (123,534,711) shares with a nominal value of fifty cent of
dollar of the United States of America (USD 0.5) each, all of which are fully paid up.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand eight hundred euro (EUR 1,800,-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-cinquième jour du mois de septembre,

Par-devant nous Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

Hupah Investor Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Luxembourg, avec un capital
social de quarante-six millions huit cent quatre-vingt-six mille deux cent vingt-quatre dollars des Etats Unis d’Amérique
et cinquante centimes (USD 46.886.224,50), ayant son siège social au 59, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 166403 (l’«Associé»),

représenté aux fins des présentes par Me Fabien MORELLI, avocat, demeurant à Luxembourg, aux termes d'une
procuration donnée le 22 septembre 2014,

La prédite procuration restera annexée aux présentes.

L’Associé a requis le notaire instrumentant d'acter que l’Associé est le seul et unique associé de Capital Safety Group
S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital émis de soixante-et-un
millions sept cent soixante-sept mille trois cent cinquante-cinq dollars des Etats Unis d’Amérique (USD 61.767.355,-),
dont le siège social est au 59, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée
suivant un acte du notaire soussigné, en date du 24 novembre 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations sous le numéro 315 du 6 février 2012 et enregistré sous le numéro B 165563 (la «Société»). Les statuts ont
été modifiés la dernière fois par un acte du notaire soussigné en date du 26 mars 2014, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations sous le numéro 1197 en date du 12 mai 2014.

L’Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Augmentation du capital émis de la Société à concurrence de cinquante centimes de dollar des Etats Unis d’Amérique
(USD 0,5) pour le porter de son montant actuel de soixante-et-un millions sept cent soixante-sept mille trois cent
cinquante-cinq dollars des Etats Unis d’Amérique (USD 61.767.355,-) à soixante-et-un millions sept cent soixante-sept
mille trois cent cinquante-cinq dollars des Etats Unis d’Amérique et cinquante centimes (USD 61.767.355,50).

2 Émission d’une nouvelle part sociale d'une valeur nominale de cinquante centimes de dollar des Etats Unis d’Amérique
(USD 0,5), ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

3 Acceptation de la souscription de cette nouvelle part sociale, avec paiement d’une prime d’émission d’un montant
total de quatre cent trente mille sept cent quatre-vingt-huit dollars des Etats Unis d’Amérique et cinquante centimes
(USD 430.788,50) par Hupah Investor Holdings S.à r.l. à libérer intégralement en espèces.

4 Modification de l’alinéa 1 de l’article 5 des statuts de la Société, afin de refléter l’augmentation de capital.

5 Divers.

a requis le notaire soussigné d’acter les résolutions suivantes:
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Première résolution

L’Associé a décidé d'augmenter le capital émis de la Société à concurrence de cinquante centimes de dollar des Etats
Unis d’Amérique (USD 0,5) pour le porter de son montant actuel de soixante-et-un millions sept cent soixante-sept mille
trois cent cinquante-cinq dollars des Etats Unis d’Amérique (USD 61.767.355,-) à soixante-et-un millions sept cent
soixante-sept mille trois cent cinquante-cinq dollars des Etats Unis d’Amérique et cinquante centimes (USD
61.767.355,50).

Deuxième résolution

L’Associé a décidé d’émettre une nouvelle part sociale d'une valeur nominale de cinquante centimes de dollar des Etats
Unis d’Amérique (USD 0,5), ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

Souscription - Paiement

Ensuite a comparu l’Associé, comme décrit ci-dessus.
L’Associé a déclaré souscrire une nouvelle part sociale d'une valeur nominale de cinquante centimes de dollar des

Etats Unis d’Amérique (USD 0,5) avec paiement d’une prime d’émission d’un montant total de quatre cent trente mille
sept cent quatre-vingt-huit dollars des Etats Unis d’Amérique et cinquante centimes (USD 430.788,50) à libérer intégra-
lement en espèces.

Le montant de quatre cent trente mille sept cent quatre-vingt-neuf dollars des Etats Unis d’Amérique (USD 430.789,-)
a dès lors été à la disposition de la Société à partir de ce moment, la preuve ayant été rapportée au notaire soussigné.

Troisième résolution

L’Associé a décidé d’accepter ladite souscription et ledit paiement et d’émettre une nouvelle part sociale conformé-
ment à la souscription ci-dessus mentionnée.

Quatrième résolution

L’Associé a décidé de modifier l’alinéa 1 er de l’article 5 des statuts de la Société pour refléter les résolutions ci-dessus.
Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

"Le capital émis de la Société est fixé à soixante-et-un millions sept cent soixante-sept mille trois cent cinquante-cinq
dollars des Etats Unis d’Amérique et cinquante centimes (USD 61.767.355,50) divisé en cent vingt-trois millions cinq cent
trente-quatre mille sept cent onze (123.534.711) parts sociales ayant une valeur nominale de cinquante centimes de dollar
des Etats Unis d’Amérique (USD 0,5) chacune, celles-ci étant entièrement libérées."

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille huit cents euros (EUR 1.800,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par ses nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, notaire le présent acte.
Signé: F. MORELLI, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch, le 29 septembre 2014. Relation: DIE/2014/12312. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 1 er octobre 2014.

Référence de publication: 2014151435/158.

(140173392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2014.

Maison SANTOS S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 55, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 138.523.

DISSOLUTION

L'an deux mille quatorze, le vingt-trois septembre
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
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Madame Danielle PIETERS, commerçante, née à Mol (B) le 14 mai 1947, demeurant à L-5405 Bech-Kleinmacher, 3,
rue de Remich.

Laquelle comparante, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses déclarations et constatations:

I.- Que la société à responsabilité limitée "MAISON SANTOS S.à r.l.", établie et ayant son siège social à L-1661
Luxembourg, 55, Grand-Rue, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B138.523,
a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph GLODEN, notaire de résidence à Grevenmacher, en date du 15 mai
2008, publié au Mémorial C numéro 1402 du 06 juin 2008.

II.- Que le capital social de la société à responsabilité limitée "MAISON SANTOS S.à r.l.", pré-qualifiée, s'élève actuel-
lement à douze mille quatre cents euros (12.400,-EUR), représenté par cent (100) parts sociales d'une valeur de cent
vingt-quatre euros (124,- EUR) chacune, entièrement libérées.

III.- Que la comparante en sa qualité d'associée unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation
financière de la susdite société "MAISON SANTOS S.à r.l.".

IV.- Que la comparante est propriétaire de toutes les parts sociales de la susdite société et qu'en tant qu'associée
unique elle déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société.

V.- Qu'un bilan de clôture de la société à responsabilité limitée "MAISON SANTOS S.à r.l." a été établi.

VI.- Que la comparante déclare que les dettes connues ont été payées et en outre qu'elle prend à sa charge tous les
actifs, passifs et engagements financiers, connus ou inconnus, de la société dissoute et que la liquidation de la société est
achevée sans préjudice du fait qu'elle répond personnellement de tous les engagements sociaux.

VII.- Que décharge pleine et entière est accordée aux gérants de la société dissoute pour l’exécution de leurs mandats
jusqu'à ce jour.

VIII.- Qu’il a été procédé à l’annulation des parts sociales, le tout en présence du notaire instrumentant.

IX.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans à L-5405 Bech-Kleinmacher,
3, rue de Remich.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: PIETERS, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 24/09/2014. Relation: EAC/2014/12773. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 25/09/2014.

Référence de publication: 2014148979/42.

(140170088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2014.

Peer 1 SA, Société Anonyme.

Capital social: EUR 8.138.463,00.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 162.463.

Extrait des résolutions du 31 octobre 2013

Les mandats des administrateurs iront jusqu'à la prochaine Assemblée Générale des actionnaires qui se tiendra en
2014.

Il résulte également des résolutions prises par les actionnaires en date du 31 Octobre 2013, que le mandat de Com-
missaire aux comptes de Platinium Advisory Services Luxembourg S.à.r.l., ayant son siège social au 151, avenue de la
Faïencerie, L-1511 Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 127.972, est prorogé jusqu'à la prochaine Assemblée Générale des actionnaires qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 septembre 2014.
Pour Peer 1 S.A.
Antoine Clauzel
Administrateur

Référence de publication: 2014150319/20.
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